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Audience du 17 juin. 

 FEMME MARIÉE. — AUTORISATION. — ORDRE. 

INCIDENT. — SAISIE IMMOBILIÈRE. — APPEL. 

(.//appel interjdé par une femme mariée, non autorisée 

m préalable par son mari ou par la justice, n est pas de 

iilfin droit non rcctvable ; seulement, si l'inlim'iè le de-

nt in le I" ÇW: doit accorder à la femme un délai pour ré-

gulariser sa position ou lui accorder elle-même, s'il y a 
lieu l'autorisation qui lui est nécessaire. 

La demande de la femme, afin d'être autorisée à interjeter 

i ■ , doU être portée devant la Cour, qui doit connaître 
de ra/faire. 

ftut-il, pour obtenir celle autorisation, suivre nécessairement 

laprocéd 'ire tracée par les articles 862, 8G3 et 8G1 du Code 

de procédure ? En d'autres termes, la Cour peuî elle, à l'au 

iunce même et sans renvoi préalable de la Chambre du. 

Conseil, statuer sur la demande en autorisation, alors sur-

ine le mari est dans l'impossibilité de donner son con-
cernent ? 

."/'«lion par laquelle une femme mariée sous le régime do-

kl demande, non pas la nullité de l'adjudication de ses im-

««Mes dotaux, qui a lieu en bloc, sur saisie immobilière, 

«rte d'autres immeubles appartenant à son mari, mais élève 

leulement ta prétention d être colloquèe à l'ordre pour une 

somme égale à la valeur de ses immeubles dotaux et de se 

faire attribuer une portion du prix jusqu'à concurrence de 

cette somme, constitue, non pas un incident sur saine im-

wbitière, mais une contestation sur l'ordre ouvert. 

ffi-
!
0Ti l'appel du jugement, qui a statué en premier ressort 

iur «Ile contestation, n'a pas besoin d'être déclaré au 

V'l<\ >l suffit, pour qu'il >oii valable, qu'il ai', été inter-

jtUdans les dix jours de la signification du juqemeni à 
troué. 

1*15 juin 1841, les époux Desnos passent leur contrat 

«mariage devant M' Bigot, notaire à Moulins-la-Marche; 
Mai

 constituant une sociélé d'acquêts, ils stipulent, au 

■JM ce fait paraissait acquis au procès, l'inaliénabilité 
'«immeubles de la dame Desnos. 

1*17 décembre 1844, devant M= Mazier, notaire à Lai-

j*.les époux Desnos empruntent, du sieur Pierre Fortin, 

r *™»'e de GOûfr.; ils consentent eu même temps une 

^lûeque sur les immeubles propres de la femme Des-
I "*« sur les immeubles de la communauté. 
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absolue les actes où elle se rencontre ei ne leur imprime, aux 
termes de l'articles 225 du Code civil, qu'une nullité relative 
opposable par le mari ou par la femme seulement ou leurs hé-
ritiers ; 

« Considérant que, dès-lors, le défaut d'autorisation n'em-
pêche pas la femme de faire utilement les actes conservatoires 
de son jlroit tels qu'un acte d'appel, surlout à bref délai, sauf 
la régularisation ultérieure de la procédure pnr l'accomplisse-
ment, en temps opportun, de la condition d'où dépend le pou-
voir d'ester en jugement; 

« Considérant que la dame Deaios, étant encore en instance 
à l'effet de reeevoir.jugement, ne peut donc èlre déclarée dé-
chue de la faculté de requérir l'autorisation dont elle a besoin 
afin d'y parvenir ; 

« Considérant que cette autorisation doit, d'après l'article 
221 du Code civil, lui être accordée par la justice sans qu'il 
soit besoin d'entendre, ou d'appeler son mari, qui subit en ce 
moment une peine alîliclive et infamante; 

« Considérant que la Cour, saisie de la contestation, est 
compétente pour statuer sur ladite autorisation, et que, sans 
entendre établir aucun préjugé sur le sort définitif du procès, 
elle reconnaît qu'il y a motifs suffisans de ne pas refuser cette 
autorisation ; 

« Considérant, quant à la forme, que si, en général, l'auto-
risation doit être demandée par requête et jugée sur rapport 
fait à la chambre du conseil, cette forme de procéder n'a rien 
de sacramentel, particulièrement lorsque, comme dans le cas 
actuel, il n'y a pas lieu d'appeler le mari, que tout ce qu'il y 
a d'essentiel est que la justice ne prononce qu'après s'être en-
vironnée de renseignemens nécessaires, et qu'ici cette condi-
tion se trouve parfaitement remplie par la connaissance prise 
de là procédure ; 

« Considérant que l'autorisation qui manquait dans l'ori-
gine à la dame Desnos lui étant accordée, il ne reste plus de 
base à la fin de non-recevoir proposée sous ce premier point 
de vue; 

Sur la deuxième question : 

« Considérant que les formes, comme les délais de l'appel 
des jugemens, sont fixées par les règles particulières au genre 
de la procédure dans laquelle sont intervenus ces mêmes ju-
gemens ; 

« Considérant que les questions débattues au jugement dont 
est appel se sont produites à l'état d'ordre du prix des biens 
vendus par suite de saisie immobilière poursuivie tant contre 
la dame Desnos que contre son m:\ri, et qu'elles ont pour ob-
jet l'opposition formée par la daine Desnos à la tenue de l'état 
d'ordre, en ce qui touche les biens à elle appartenant, compris 
dans l'adjudication ; 

« Considérant qu'à la vérité ces questions tendent aussi 
bien à contester la validité de l'adjudication des biens de la 
dame Desnos, qu'elle prétend inaliénables comme biens do-
taux, qu'à attribuer exclusivement à ladite dame le prix des-
dits biens à leur place, en cas de maintien de l'adjudication ; 
mais que, soulevées avec le poursuivant l'ordre seulement et 
arrière de l'adjudicataire, elles ont formé un incident de l'or 
dre qu'elles entravent, et non un incident do la poursuite en 
saisie immobilière terminée par le jugement d'adjudication, 
d'où il résulte que l'appel du jugement qui les a tranchées 
ne tombait pas sous l'empire des articles 731 et 732 du Code 
de procédure civile, applicables aux incidens en matière de 
saisie immobilière, et n'était point, par conséquent, soumis à 
la formalité de la notification au greffier prescrite par l'arliclc 
732, mais était régi par l'article 763, qui ne l'assujettit qu'a 
être interjeté dans les dix jours de la signification d'avoué à 
avoué, prescription à laquelle la dame Desnos s'est conformée; 
qu'ainsi la nullité dudit appel, fondée sur la contravention à 
l'article 732, disparaît, et avec elle la fin de non recevoir à 
laquelle elle aurait donné jour; 

« Par ces motifs, 

« En déclarant la dame Desnos autorisée à eslor eu juge-
ment. sur l'appel par elle porté du jugement du Tribunal de 
Mortagne, en date du 20 décembre 1830, dit à tort les nullités 
et fins de non recevoir opposées audit appel, cl sans y avoir 
égard, ordonne que les parties plaideront au principal au jour 
qui sera ultérieurement fixé, dépens réserves. » 
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JUSTICE' CI^SMlrVKLL*; 

COUR D'ASSISES D'INDRE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Moulnier. 

ACCUSATION DE FAUX EN ÉCRITURE PRIVEE. SEPT CHEFS 

D ACCUSATION. DÉMENCE ET MORJ" DU TÉMOIN PRINCI-

PAL PENDANT L'iXSTUUCTION ÉCRITE. — ACQUITTEMENT. 

Cette affaire, la dernière de la session, amène sur le 

banc de la Cour d'assises un accusé que recommandent 

d'excellents antécédens et qu'un état de santé ces plus 

misérables rend l'objet de la commisération du public. 

Aussitôt qu'il parait, Jean Bonnin, de la commune de Ler-

né, arrondissement de Chiuon, qui a à répondre à sept im-

puta fions de faux, répond, aux questions de M. le président, 

qu'il est âgé de quarante- quatre ans, bien qu'il paraisse en 

avoir soixante-dix, et qu'il est atteint» depuis deux ans, 

d'une paralysie qui lui a tordu les jambes et l'oblige à se 

tramer plutôt qu a marcher avec deux, béquilles; il est de 

plus affligé d'une surdité assez avancée. Ses cheveux, qui 

tombent droit sur ses tempes, lui donnent un peu l'appa-

rence d'un paysan breton; sa physionomie contractée dé-

cèle une intelligence plus vive que ne l'est ordinairement 

celle des gens de la campagne dans laquelle il vit. 

Voici les principaux faits résultant de Pacte d'accusa-
tion : 

Dans le courant de janvier 1850, Jean Bonnin chargea 

l'huissier Roux, de poursuivre contre les légataires du 

sieur Armand Bruneau, avec lequel il avait eu des rela-

tions d affaires et de voisinage, le rembourssmsnt d'un 

billet de 600 fr., prétendu souscrit à son profit, par ledit 

sieur Bruneau, le 7 septembre 1847, et payable le 1" jan-
vier 1850. 

La iilie Desbordes, légataire de Bruneau, refusa de le 

payer, attendu qu'il n'était rien dû à Bonnin. Elle engagea 

l'huissier Boux à se rendre chez le sieur Moricet, notaire à 

Lerné, qui connaissait les affaires de la succession ; celui-

ci, confirmant les dires de la fille Desbordes, attesta 

qu'aucun billet n'avait dû être souscrit par Bruneau au 

profit de Bonnin, un examen comparatif du billet de G00 

f ancs avec des actes émanés de Bruneau, ne laissa aucun 

doute au sieur Roux sur la fausseté du billet, à ce point 

qu'il déclara positivementà Bonnin que, pour lui éviter les 

embarras et les peines auxquelles l'exhibition de ce billet 

pouvait l'exposer, il refusait positivement à en poursuivre 

le recouvrement; il le lui remit, et, depuis cette époque, 

Bonnin resta jusqu'au mois dejuin 1851 dans la plus com-

pl'.bî.iuaeMO!), quant, à Pcxc: C'CM'IC ses prétendus^ droits. 

A cette époquedu mois de juin 1851, dix-huit mois après 

les faits qu'on vient de raconter, les légataires Bruneau in-

tentèrent à Bonnin une action en paiement, 1° de 300 fr. 

restant dus par lui sur le prix d'un immeuble vendu par 

acte devant M? Fleurand, notaire à Lerné, le 20 décembre 

1840; 2° de 250fran<-s montant d'une obligation souscrite 

par Bonnin, par acte en brevet reçu par le même notaire, 
le 4 août 1839. 

Bonnin constitua pour avoué ï!" Cuertin , et répondit, 

par l'intermédiaire de celui-ci, qu'il ne devait rien aux lé-

gataires Bruneau; qu'il avait entre les mains les actes dont 

on vicntde parler, quittancés par Bruneau; il soutint que, 

loin d'être débiteur, il était créancier de la succession. 

Toutefois, il ne remit pas à son avoué les titres quittancés 

dont il excipait. Pour sa défense, il prétendit que son en-

fant les avait égarés et qu'il fallait qu'il fit de grandes re-
cherches pour les retrouver. 

Cette singulière façon d'agir émut l'opinion publique; la 

sincérité des actes libératoires fut mise en doute, et la jus-

tice elle-même dut bientôt rechercher la vérité sur des 

faits d'une nature si grave; une perquisition fut faite, le 3 

juillet 1851, au domicile de Bonnin; sommé de représenter 

les acU'S notariés à la suite desquels se trouvaient les quit-

tances et le billet de 600 francs, dont l'existence avait été 

révélée, il se troubla et répondit qu'il ignorait ce qu'étaient 

devenues ces trois pièces; qu'il n'avait pu les retrouver de-

puis une certaine communication qu'il en avait faite aux 
sieurs Roux et Maurice. 

Il fallut fouiller ses meubles, et bientôt on découvrit, 

dans le tiroir d'une table placée près de la cheminée, un 

livre dans un des feuillets duquel on trouva d'abord l'obli-

gation du 4 avril 1839. Bonnin, revenant alors sur sa pre-

mière déclaration, annonça que la grosse de la vente du 

20 décembre 1840 y était renfermée. On ne tarda pas à 

l'y retrouver, ainsi que le billet de 600 francs, dont on a 

déjà parlé. Le même carnet contenait encore un écrit por-

tant quittance de 222 francs, | oui- prix de six barriques de 

vin rouge, datée du 22 mars 1844, quittance qui fut arguée 

de faux, ainsi que les trois antres écrits. Au bas de l'obli-

gation en brevet, on lisait avec quelque difficulté ces mots: 

« Fini de rembotirce {sic) par Jean Bonnin, le 9 novembre 

1847, signé A. Bruneau. » L'on remarquait qu'on avait 

fait disparaître cette mention en grattant les lettres, et cela 

tout récemment, car deux témoins qui avaient vu cette 

quittance avant le procès, ont affirmé qu'à cette époque 

elle était intacte et sans aucune apparence de grattage. 

A ia suite do la grosse de la vente du 20 décembre 

1840 se trouvaient les énonciations suivantes: « Fini de 

rembource (sic) les 300 fr. par Jean Bonnin, fait à Ler-
né, (5 2 mars 1845, signé Bruneau », et, de l'examen de 

certaines autres pièces trouvées au domicile de l'inculpé, 

il est résulté la preuve que, postérieurement à cette épo-

que, Bonnin avait payé des intérêts des sommes qu'il avait 

remboursées, ço qui ne peut s'expliquer (pie par la faus-
seté des deux prétendues quiltanees. 

D'ailleurs, la domestique de défunt Bruneau a déposé 

que, d'après la mort de son maitre, Bonnin avait réglé 

compte avec un des héritiers et payé encore les mêmes in-

térêts, et chacun le considérait comme débiteur de plus 

de plus de 600 fr. envers la succession. L'examen de l'é-

criture des quittances ne laisse, d'ailleurs, aucun doute 

sur la culpabilité de l'accusé; celte écriture ne ressemble 

en rien à celle de Bruneau, et elle présente, au con-

traire, une ressemblance telle avec celle de Bonnin, que, 

même sans le secours des hommes de l'art, il est permis 

d'affirmer que les actes incriminés émanent de sa main. 

Des experts en écriture ont, au surplus, procédé à une 

vérification légale et minutieuse, et leur conviction s'est 

promptement formée contre Bonnin. Ce n'est pas seule-

ment la forme des lettres qui offre une analogie frappante 

avec la forme des lettres de l'écriture de Bonnin ; Pôrtho-

grapbe elle-même vient encore révéler sa culpabilité. Un 

corps d'écriture lui est dicté, et toutes les fautes d'ortho-

graphe qu'on a signalées dans les actes argués de faux, 

se reproduisent avec une merveilleuse exactitude dans les 

lignes écrites par Bonnin, sous la dictée du juge d'instruc-
tion. 

Ces preuves matérielles s'appliquent toutes également 

au billet de 600 francs. Le corps du billet a été écrit soit 

par Bonnin, soit par une autre personne; le soin apporté 

à l'écriture de cette partie, ne permet pas de l'attribuer 

formellement à l'inculpé, niais quant aux mots : Bon pour 

six cents francs. Signé Bruneau, le doute n'est pas pos-

sible, les caractères sont ceux de son écriture et la simili-
tude est frappante, 

De plus, Bonnin n'a pu donner une origine admissible à 

l'origine de sa créance contrôle sieur Bruneau; il avait 

déclaré à l'un des héritiers que ce billet représentait une 

somme que lui, Bouniti, avait prêtée à M. Bruneau, puis, 

abandonnant dans l'instruction celte version, qui n'est pas 

soutenablc un seul instant, oubliant peut-être qu'il l'a faite, 

il change de système et prétend que le sieur Bruneau lui 

a souscrit ce billet pour le rémunérer de ses services. Cette 

contradiction, sur un point si important, rend également 
inadmissible l'une et l'autre explication. 

Quant à la quittance de 222 francs pour prix de six bar-

riques de vin, le corps de Pacte et la signature sont aussi, 

à n'en pas douter, l'œuvre de Bonnin, qui n'a pu expli-

quer comment et à quelle époque il avait effectué ce paie-
ment. 

En conséquence, Bonnin est amené devant la Cour d'as-

sises sous l'imputation de sept crimes de faux, pour avoir 

fabriqué quatre pièces fausses et avoir fait usage de trois 

pièces fausses sachant qu'elles étaient fausses. 

cl s'il n.'êleà ses réponses des récriminations contre les té-

moins, qu'il prétend s'être entendus pour le perdre, on 

trouve souvent à côté de ces déclamations injustes aulant 

qu'inutiles, des explications ingénieuses, qu'il avait d'ail-
leurs déjà fournies dans l'instruction. 

M. le président, après l'avoir mis en demeure de recon-

naître ou de dénier tous les faux qu'on lut impute, lin de-

mande pourquoi, après avoir remis le billet de 600 francs 

à l'huissier Roux, il a renoncé à ces poursuites pour ne 

les reprendre que dix-huit mots après, si ce billet n'élait 

pas faux. — B. M. Moricet, notaire à Lerné, n'était pas le 

mien; il était celui du légataire Bruneau, il était aussi maire 

de ma commune ; il m'avait dit que si je me servais du 

billet il emploierait tout son crédit pour me perdre; dam! 

il était plus gros que moi, et il m'aurait mangé. 

D. Comment ferez-vous croire que M. Moricet ait oublié 

à ce point ce qu'il devait à sa double qualité de notaire et 

de maire; qu'il vous eût menacé non pas de son influence, 

niais de la justice, s'il n'avait pas été convaincu que le bil-

let que vous produisiez était faux ? —• B. Je ne sais si c'é-

tait son opinion, mais je sais qu'il en a fait bien d'autres, 
mais il m'a fait des menaces à faire trembler. 

M' Anglada : Je prie MM. les jurés de suspendre lent' 

opinion, en ce qui concerne les appréciations de M. Mori-

cet : des témoins viendront dire si ce notaire n'a pas, dans 

les derniers temps de sa vie, donné de nombreux signes 
d'aliénation mentale. 

M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas remis vos 

pièces à votre avoué, quand vous avez fait opposition aux 

poursuites ? — IL On m'avait tant dit qu'elles élaient faus-

ses, que je voulais les laisser venir à l'audience et les mon-

trer aux juges à l'audience seulement pour qu'ils les voient 
eux-mêmes. 

M. le président : Lors de la perquisition à votre domi-

cile, comment se fait-il que vous a>ez dit, que vous deviez 

faire des recherches pour trouver ces pièces, quand elles 

étaient dans un livre, sous votre main? — B. Je ne me 

rappelle pas les avoir refusées; quand on est. venu, crovez-

vous que ça ne m'a pas fait peur ? Et puis je voulais, avec 

ces pièces, remettre des reçus, lotit plein, que j'avais de 

M. Bruneau. Ils auraient bien vu que ça se ressemblait. 

D. Expliquez-nous comment les experts ont trouvé une 

ressemblance frappante entre votre écriture et la signature 

et la signature du billet, et le corps d'écriture des quittan-

ces? Comment, vous écrivez devant le juge d'instruction 

le mol de mars, marce; le nombre cinq, cind; le mot rem-

bourser, rembource; et comment, dans les pièces incri-

minées, ces trois mots sont écrits : ntarce, cind, rembour-

ce, de sorte que Bruneau et vous feriez les mêmes fautes 

d'orthographe? — B. Les experts ne s'y connaissent point 1 
Ils ont dit que les écrits que vous me reprochez ne res-

semblaient pas à des reçus d'intérêts que m'avaient donnés 

M. Bruneau; je le crois bien : je payais désintérêts à deux 

Bruneau, et ils ont cru que des quiltanees de A. Bruneau 

et de Bruneau-Duparc étaient du même. C'est-y étonnant 

que mes quittances d'Armand Bruneau no ressemblent pas 

à celles de Bruneau-Duparc. Ils ont trouvé aussi que l'é-

criture du billet c'était pas de moi, mais que ce n'était pas 

de Bruneau. Ils se trompent ; c'est naoi qui ai écrit le corps 

du billet. Pour Voslographe, M. Bruneau était un malin ; 

je faisais comme lui :il devait savoir mieux écrire que moi, 

qui n'a eu que trois mois d'école. Demandez à ces Mes-

sieurs d'y regarder de plus près, ils verront bien qu'un 

pauvre homme comme moi, qui sait à peine tenir 

une plume, j'aurais pas pu imiter si Léon les lettres d'un 
malin . 

D. Mais si vous aviez payé le principal en 1847, vous 

n'auriez pas payé des intérêts en 1848 ? — B. Des intérêts 

j'en ai payé
;
 Lisez ! j'en ai pays; à Bruneau-Duparc eu 

1848; mais à A. Bruneau, oh queneiïiii! Ce sont les ex-
perts qui n'y ont vu que du feu. (Hilarité.) 

D. La fille Gaudin dit cependant que vous avez payé des 

intérêts, après la mort d'Armand Bruneau, à ses héritiers? 

— B. Vous la croyez donc, celle-là. C'est un menti de 

plus. Elle voudrait bien me faire condamner, pour avoir 

cela de plus : elle, avec sa nièce, ont loul eu de M. Bru-
neau . 

M" Anglada fait remarquer à MM. les jurés qu'en effet 

la fille Gaudin est légataire en usufruit de M. Bruneau, et 

que le procès criminel fini, elle continuera, devant d'au-

tres juges, le procès civil déjà commencé, dont la solu-

tion dépend de l'appréciation des pièces incriminées. 

M. le président: Commentexpliquez-vousla double ori-

gine que vous avez donnée au billet de 600 fr., en disant à 

un frère du défunt qu'il vous l'avait souscrit pour de l'ar-

gent prêté, et à M. le juge d'instruction, que c'était un ca-

deau de Bruneau?— B. Les frères de M. Bruni-ail alla-

ijiiaienl- le testament fait à la Gandin , je voulais pas 

qu'ils attaquent mon billet, j'ai parlé comme lui et j'ai pas. 

voulu dire que c'était tin présent; je respectais les VOIOH 

lés de ce pauvre brave, homme. (Rires.) • 

Viennent ensuite des explications confuses sur la nature 

et la date des services qui auraient amené M. Bruneau à 

lui l'aire un présent de 600 fr. exigibles de son vivant. 

Les témoins entendus dans l'instruction reproduisent les 

dépositions qu'ils ont faites déjà et répètent qu'ils con-

naissaient assez l'écriture de M. Bruneau pour ne pas la 

reconnaître dans celle qui constitue les pièces arguées de 

faux. L'un d'eux confirme l'allégation du défenseti 

M. Moricet, dans les derniers mois de sa vie 

dans le pays, pour n'avoir pas toute sa tête à lui ' 

La lille Gaudin légataire de M. A. Bruneau, dépose 

avec beaucoup d animation dans le geste et dans la 

Cboppin, substitut, est chargé de soutenir l'accusa-

eur (pie 

passait, 

voix. 

tion. M Anglada est assis au banc de la défense. 

L'huissier procède à l'appel des témoins, cinq à charge 

et un à décharge ; lorsqu'il prononce le nom de M. Mori-

cet, notaire, un des témoins s'avance à labarre de la Cour 

et fait savoir que M. Moricet est mort il y a quelques 
jours. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire de 

l'accusé, et lui l'ait passer en revue, en présence de ses dé-

lu'gations énergiques, toutes les charges qui pèsent con-
tre lui. 

\ Bonnin, d'une voix faible, mais distincte cependant, ré-

pond à toutes les interpellations de manière à détruire tout l 

d'abord quelques-unes des charges de l'acte d'accusation, \ 

». En quelle qualité étiez-vous chez M. A. Bruneau '—-

B. (Avec volubihlé.) J'étais depuis vingi-cinq ans servan-

to pour tout faire (Hilarité.), et bien sûr que tout ce qu'il 

m a donne, je l'ai bien gagné. (L'hilarité redouble ) Bon-

nin était toujours fourré chez nous; je ne sais pas ce qu'il 

y a d cent sur ces chiffons de papier, mais bien sûr qu'il 
doit encore à monsi 
Ibîs devant moi 

W; H ne! a paspayé, il l'a dit bien des 
i, j an jure. (Et le témoin lève les deux mains 

au-dessus de sa tete.) Vous comprenez bien, messieurs 

que si mon maître avait eu des cadeaux à lui faire au lieu 
de ce méchant billet, il lui aurait donné une quittance une 

bonne, une vraie, là! mais il ne lui a rien donné du loul 

Si mon maître avait voulu donner quelque chose, il aurait 

LLm mieux fait de le donner à sa sœur, qui on a grand be-

soin; quoi donc qu'il avait fait pour lui donner 000 francs 
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à lui qui n'y était rien? 
Bonnin, l'interrompant : Qu'est-ce que vous lui étiez -

donc, vous, quoi donc que vous y avez l'ait, vous, pour 

qu'il vous donne 40,000 fr. (Mouvement.) 

Le témoin n'a pas de réponse à cette interpellation, 

qu'elle n'attendait pas. 
Un seul témoin avait été assigné par l'accusé, c'est M"'e 

Guiot de Lerné. Après avoir déposé des bons antécédens de 

Bonnin, que tout le monde d'ailleurs reconnaît, elle a-

joute : 
« Bien que M. Bruneau n'ait élé, malade que pendant, 

deux ou trois semaines, depuis une paralysie qu'il a eue il 

y a sept ou huit ans, sa santé a toujours été languissante. 

Je le voyais tous les jours, et comme il avait la manie d'é-

crire, il n'y avait pas de semaines (pie je ne reçusse quel-

que billet de lui. Son écriture était très inégale. Tantôt je 

je lisais bien facilement, d'autres fois je devinais plutôt 

que je ne lisais ce qu'il avait voulu dire.» 
Cette déposition devient l'occasion d'un débat entre le 

témoin, cTune part, et MM. Maurice, Roux et la lille Gau-

din, de l'autre, qui sont rappelés dans le débat par M. le 

président. MM. Maurice et Roux soutiennent que chacun 

d'eux a reçu de M. Bruneau cinq ou six lettres, qui toutes 

étaient parfaitement lisibles. La lille Gaudin prétend même 

que jamais son maître n'a eu de paralysie. M. Boux dit 

que cette maladie n'avait atteint que les membres infé-

rieurs. 
M. Ghoppin, substitut de M. le procureur de la Républi-

que soutient l'accusation; JP Anglada, avocat, présente la 

défense, et après de vives répliques et le résumé de M. le 

président, les jurés rentrent dans la salle de leurs délibé-

rations. 
Il est onze heures du soir; ils en sortent à minuit passé, 

avec un verdict négatif sur les sept questions qui leur 

avaient été posées. 
Bonnin que cette longue séance a réduit, à une atonie 

complète, a besoin qu'on lui explique deux l'ois l'arrêt de 

la Cour (jui ordonne sa mise en liberté. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS [7' ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 16 septembre. 

L'Opinion publique. — JOURNAL PUBLIE SANS CAUTIONNE-

DÈCI.ARATION 

IP CONSEIL DE GUEBBE DE LA DIVISION 

D'OCCUPATION SEANT A ROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de la Chaise, colonel du 14 e dragons. 

Audience du 26 août. 

COUPS ET liLESSURES N AYANT PAS 

DE PLUS DE VINGT JOURS PAR 

A UN SERGENT FRANÇAIS. 

OCCASIONNÉ UNE 

DES ITALIENS DE 

MALADIE 

VITERBE 

MENT ET SANS PRÉALABLE. 

Le sieur Quelle, gérant du journal l'Opinion publique, 

est traduit aujourd'hui devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle sous la prévention d'avoir contrevenu aux 

dispositions de la loi qui régit la presse ; on lui impute 

d'avoir publié, sous le, titre de 2 e édition des numéros des 

31 août et 1" septembre derniers, un nouveau journal sans 

s'être conformé préalablement aux prescriptions qui exi-

gent le dépôt d'un cautionnement et une déclaration préa-

lable au ministère de l'intérieur. 
M. l'avocat de la République Hello soulienl. la préven-

tion et s'attache à démontrer que ce titre de 2 e édition ne 

saurait être applicable aux numéros ci-dessus relatés ; le 

caractère constitutif d'une 2e édition consiste dans la re-

production textuelle et littérale de ce qu'on veut faire con-

sidérer comme la première ; or, dans l'espèce» et en ce 

qui concerne surtout la prétendue 2e édition du numéro 

du 1" septembre, l'examen le plus simple constate des 

différences tellement notables avec la première du même 

jour, qu'il faut bien se rendre à l'évidence en reconnais-

sant qu'il y a là un nouveau journal, pour la publication 

duquel les formalités prescrites par la loi ont été éludées. 

M" Belloe, défenseur du sieur Guelfe, fait observer à 

son tour que la natureessentielle d'un journal consiste dans 
la périodicité, et non dans la publication isolée d'une 

feuille destinée tout simplement à servir de spécimen, de 

prospectus; il soutient que les deux numéros incriminés, 

sous le titre de 2 e édition de ceux du 31 août et 1" sep-

tembre dernier, n'étaient pas destinés à avoir un autre 

usage ; il démontre d'ailleurs qu'il se trouve entre eux une 

identité parfaite quant à la reproduction et au classement 

des articles, circonstances qui militeraient encore en la 

veur de leur titre de 2' édition. Mais revenant à l'idée de 

simple spécimen qui leur a été toujours attachée dans l'es-

prit du gérant de l'Opinion publique, il explique ainsi la 

cause première de ce prospectus. L'administration du 

journal, dans le but d'élargir le mode de sa publicité, a 

passé un marché avec un libraire pour la livraison de pri-

mes illustrées à ses nouveaux abonnés; elle a fait en mê-

me temps un a; .pel à la plume élégante de M. Méry, qui 

s'est engagé à donner au journal un feuilleton historique, 

sous le titre : France et Orient. 
Il s'agissait d'annoncer cette double combinaison aux 

abonnés de l'Opinion publique. M. Sala fit, sur ce sujet, 

un article spécial, qu'il plaça en tête d'un spécimen du 

journal, composé avec les principaux articles des numé-

ros du 31 août et du 1" septembre. 
Un premier tirage eut lieu le 31 août, et partit avec le 

courrier de ce jour. Le lendemain, on fît un nouveau tira-

ge, destiné aux abonnés qui n'avaient pu être servis la 

veille; et on lui donna la date du 1" septembre. La seule 

différence qui existe entre ces deux feuilles consiste donc 

seulement dans celle des dates. Au surplus, les droits de 

timbre et de poste ont été scrupuleusement payés pour 

ces deux spécimens, ce qui indique l'intention évidente 

que l'on avait d'agir au grand jour; cequi pourrait encore 

donner une plus grande preuve de l'entière bonne foi qui a 

présidé à cette publication, c'esl que le dépôt en a été fait 

au Parquet, bien qu'il n'y en ait pas eu obligation forcée, 

dépôt qui a donne lieu aux poursuites dont l'administra-

tion de Y Opinion publique se voit aujourd'hui l'objet. 

Après des répliques animées, le Tribunal se retire dans 

• la chambre du conseil pour en délibérer, et prononce le 

jugement dont le texte suit : 

« Attendu que la feuille publiée le 31 août dernier, sous le 
titre de deuxième édition du journal l'Opinion publique, ne 
constitue pas, comme son titre l'indiquerait, une deuxième 
édition du numéro dudit journal paru le même jour 31 août; 
Qu'en effet, ne peut être admise comme seconde édition que la 
ieuille qui est la copie intégrale et textuelle du numéro du 
journal qu'elle est appelée à reproduire: que, dans l'espèce, il 
existe entre le numéro du 31 août et la feuille déposée au Tri-

bunal des diflërences notables et nombreuses; 
« Mais attendu qu'il résulté des circonstances delà cause et 

de l'examen de ladite feuille qu'elle est un véritable spécimen 
à un certain nombre d'individus pour les décider à prendre 
abonnement au journal déjà existant l'Opinion publique , et 
leur portant des promesses tendant à atteindre le but recher-
ché; que si, à ce spécimen, a été donné à tort le titre de 
deuxième édition et la forme d'un journal, il n'en conserve pas 

moins son caractère véritable, et qu'on ne peut lui infliger le 
caractère de journal, qui résulte principalement de la pério-

dicité dont preuve n'est pas faite au procès; 
« Qu'en elfet, la feuille parue le 1 er septembre n est pas le 

deuxième numéro du prétendu journal, mais la reproduction 
servile de la feuille spécimen du 31 août; qu'il ne lui a élé 
"donné une date différente du spécimen que dans le but d'évi-
ter le double droit de poste qui aurait pu être encouru ; 

« Par ces motifs, , , 
« Le Tribunal renvoie Cuelle des lins de la poursuite, sans 

dépens. « 

Les accusés, au nombre de sept, sont les nommés : 

Philippe Delbcllo, âgé de vingt et un ans, chapelier; 

François -Allegrini dit Ceccantini, trente ans, bouvier ; 

Charles Comparini, dix-sept ans, maçon ; Joseph Berta-

relli, seize ans, maçon ; Etienne Stella, vingt-quatre ans, 

jardinier ; Pierre Maie, vingt et un ans, cultivateur ; Jo-

seph Boccucci, dix-huit ans, jardinier. 

Après lecture faite par le greffier de l'ordonnance en 

vertu de laquelle M. le colonel de la Chaise est nommé 

présidentdu Conseil, en remplacement de M. le lieutenant-

colonel de Perussis, et des autres pièces relatives au pro-

cès, M. le président fait prêter le serment d'usage à l'in-

terprète; puis il procède à l'examen des prévenus. 

Le fait pour lequel ils comparaissent devant le Conseil 

de guerre est le suivant : 
' Vers dix heures du soir, le 7 juillet dernier, pendant 

que le sergent Lachaume attendait devant le corps-de-

garde de la Porte-Romaine, à Viterbe, l'heure de com-

mencer sa ronde, trois Italiens, se trouvant en-deçà de la 

porte et six autres en dehors, un de ces derniers passa 

devant le sergent armé d'un coutelas et dans une attitude 

hostile. Le sergent l'ayant vu, voulut lui faire déposer 

cette arme prohibée; l'Italien, poursuivi, la laissa tomber 

en s'échappant; le sergent courut après lui pour l'arrêter, 

l'atteignit, à quarante pas en -dehors de la porte; mais au 

moment où il le conduisait au poste, il fut assailli à coups 

de pierres par les autres Italiens amis et compagnons de 

son prisonnier. 
Une de ces pierres l'atteignit à la main et le blessa au 

point de lui faire lâcher prise, et l'homme qu'il venait 

d'arrêter se sauva pour la seconde fois. Au cri du sergent 

pour appeler la garde, cette dernière sortit et arrêta les 

nommés Stella, Maie et Boccucci; plus tard, Berlarelli, 

Comparini, Allegrini et Delbello, furentégalement arrêtés; 

les deux derniers sont des repris de justice ; Comparini 

est traduit, en ce moment, devant le Tribunal criminel de 

Viterbe, comme prévenu du crime d'incendie. 

M. le président , à Delbello : Etiez-vous à la Porte-Ro-

maine le 7 juillet au soir ? 

L'accusé -. Non. 
J). Où étiez-vous ? — R. J'étais avec ma femme, mon 

beau-père et ma belle-mère. 
D. Ainsi, vous niez positivement avoir été à la Porte-Ro-

maine dans la soirée du 7 juillet? — R. Oui. 
D. Reconnaissez-vous ce coutelas pour vous avoir ap-

partenu? — B. Non ; je n'ai jamais eu d'armes. 

D. Où étiez-vous avec votre femme, et votre beau-père 

et belle-mère ? — R. Dans l'auberge de François, dit 

Mezzo-Bajocco. 
0. Où se trouve cette auberge? —R. Dans l'intérieur de 

la ville, à deux milles de la Porte-Romaine. 

tous les trois, Maie, Boccucci et moi,-à une dixainc de pas 

hors de la Porte-Romaine, nous fûmes assaillis par plu-

sieurs individus, qui nous demandèrent où nous allions à 

celte heure -là; ils avaient à la main des coutelas; nous 

répondîmes que nous allions à notre jardin. •< Vous n'irez 

pas, répliquèrent-ils », et ce disant, ils nous menacèrent; 
alors la peur nous prit et nous rentrâmes précipitamment 

en ville. Un de ces hommes nous ayant poursuivis, le ser-

gent l'arrêta en lui demandant de déposer son coutelas. 

L'individu n'obéit pas; mais le sergent ayant tire son sa-

bre, il jeta son arme et s'enfuit hors de la ville. Le ser-

gent, après avoir ramassé le coutelas, courut après cet 

homme; mais bientôt après, il rentra seul dans la ville, 

blessé à la main d'un coup de pierre. 
D. Quel est l'homme qui s'est présenté devant le ser-

gent, armé d'un coutelas? — B. Delbello ; Comparini en 

avait un aussi. 
D. Par combien d'individus avez-vous été assaillis? — 

B. Par six ou sept. 
D. Parmi ces hommes, en avez-vous reconnu d'autres 

que Delbello et Comparini? — B. Oui, j'ai reconnu aussi 

Allegrini. Quant aux autres, je ne sais qui ils sont. 

D. Bertarelli y était-il? — B. Je ne l'ai pas vu. 

D. Où étiez -vous quand en lançait des pierres au ser-

gent? — B. J'étais avec Maie et Boccucci, près de la sen-

tinelle, et nous parlions avec la femme de l'employé pré-

posé à la Porte-Romaine. 
D. Vous affirmez comme vrais tous les faits que vous 

venez d'énumérer, y compris votre innocence? — B. Oui, 

Monsieur le président. 
D. Ces renseignemens que vous donnez aujourd'hui à 

la justice, pourquoi ne les avez-vous pas donnés aussitôt 

que vous avez été arrêté? — R. Parce que j'avais peur de 

quelqu'acle de vengeance de la part de ces individus. 

Maie et Boccucci, interrogés à leur tour, confirment en 

tout point la déposition de Stella. Maie seulement déclare 

n'avoir reconnu que Delbello et Allegrini, tandis que Boc-

cucci déclare avoir vu également Comparini, et que ces 

individus étaient armés de coutelas. 

On procède à l'audition des témoins. 

Calixte Lachaume, sergent au 36' de ligne, raconte les 

faits déjà énoncés, et ajoute que, lorsqu'il courut après 

l'homme qui avait refusé do lui remettre son coutelas, il 

fut assailli par les compagnons de cet homme, lesquels 

s'étaient cachés derrière un mur; arrivé à la hauteur de ce 

mur, ils lui lancèrent des pierres, dont l'une l'aurait infail-

liblement atteint à la tête, s'il n'eût paré le coup avec le 

bras. Obligé de lâcher l'individu qu'il tenait, en consé-

quence d'une blessure à la main droite par un autre coup 

do pierre, il revint au corps-de-garde, et, y ayant retrou-

vé les trois hommes qui étaient restés là, il les fit arrêter, 

plutôt pour avoir des renseignemens que pour autre chose, 

car ils ne s'étaient mêlés de rien. 

D. Reconnaissez-vous, parmi les 

tamment. Il y avait de la lumière dans la chami 

à un entresol fort bas; aucune autre fenêtre n' ■1'^ est 

rée. J'allai au poste d'honneur du Vatican deman^' 1 ̂  

licier de garde si j'avais le droit de pénétrer dan i à I'°f-

son; il me dit que je ne pouvais le faire si je n'éW mai -
d'un commissaire de police. H m'invita à faim 318 ass'sié 

port et à porter à la police la pierre qui nous av 't°n "^P-

cée, ce que je fis. ait elé la,,, 

Maret, brigadier de gendarmerie française d ; 

' juillet, en vertu des ordres qu'il reçut ii ^^lfe ■ n Se r 
le 31 juillet, en vertu de 

au Borgo-Vecchio, à la maison n° 7, comme' étan ^it 

d'nù, suivant l'indication du fonctionnaire caD
l"iCe"'' 

t, la veille, lancé une pierre sur la patrouille Cet ,Jtl 

d'où 

avait. 

sou est occupée par un aubergiste ; le brigadier stTfi 6 niî'" 
ner par lui le nom des personnes qui avaient couctila0'1' 

la chambre qui donne sur le Borgo-Vecchio, et il fj
t
 6 

"ilk 

1). En sortant de cette auberge, où êtes-vous allé ? — 

B. Je suis allé me coucher. 
D. Ainsi, vous persistez à nier que vous ayez pris part à 

l'attaque qui a été faite contre la personne du sergent 

français Lachaume? — R. Oui; je n'en sais rien. 

I). Cependant un de vos coaccusés, le nommé Boccucci, 

affirme, dans l'instruction écrite, vous avoir reconnu pour 

celui qui s'est approché, dans la soirée du 7 juillet, du 
sergent Lachaume avec un coutelas à la main. — R. S'il 

dit cela, c'est qu'il m'en veut. 

1NTERRGATOIRE n'.VLLEGRINI DIT CECCANTINI. 

D. Vous avez dit que votre nom est Allegrini, avez-

vous un surnom? — B. Oui, celui de Ceccantini. 

D. Où étiez-vous le 7 juillet? — R. Dans la campagne. 

I). Vous êtes accusé d'avoir prit part, dans la soirée de 

ce jour, à nue attaque contre un sergent français ; qu'avez-

vous à dire pour vous justifier? — R. Je n'étais point, à la 

Porte -Romaine, je n'ai rien vu, je ne sais rien, j'étais à 

cette heure-là loin de la ville. 
I). Ainsi, vous niez avoir été à la Porte-Romaine dans 

la soirée du 7 juillet? —■ R. Oui. 
D. Comment pouvez-vous prouver votre alibi?— R. Par 

deux témoins, que j'ai fait appeler. 

D. Savez-vous quele Tribunal de Viterbe a lancé contre 

vous un mandat d'arrestation pour crime d'incendie, et 

qu'après^ avoir répondu à l'accusation qui pèse ici sur 

vous, vous aurez à répondre de celle d'incendie devant la 

Cour criminelle de Viterbe?— R. Non, j'ignorais cette cir-

constance. 
INTERROGATOIRE DE COMPARINI. 

D. Etes-vous parent de Delbello? — R. Sa femme est 

ma cousine. 
D. Etiez-vous avec Delbello à la Porte-Romaine dans la 

soirée du 7 juillet ? — R. Non ; je n'étais pas avec lui. 

D. Où étiez-vous ?— R. Avec mes parens, à Borgo-

Vecchio. 
D. Vous êtes bien jeune, et déjà vous avez é.té repris de 

justice? — B. Oui ; j'ai été mis eu prison pour avoir joué. 

D. Persistez-vous dans vos dénégations relativement au 

fait dont vous êtes inculpé ? — B. Oui ; je persiste à dire 
soir-là, et que je 

et _ le, quand il s'est 

semblé que le conducteur fuyait 

; que cet homme lui eût jeté de 

}S autres. 

couleur quand on lui traduit la dé 

soir du 7 juillet 

que je n'étais pas à la Porle-Bomaine 

n'ai jeté de pierres à personne. 

INTERROGATOIRE DE BERTELLI. 

D. Etiez-vous à la Porte-Bomaine b 

dernier? — R. Non. 
D. Vous n'avez donc pas vu jeter des pierres à un ser-

gent français? - D. Je n'ai rien vu. 

D. Où étiez-vous alors? —■ R. A l'auberge de la Cro-

cetta, dans l'intérieur de la ville. 
D. Delbello est-il votre parent? — R. Il est mon beau-

frère. 
INTERROGATOIRE DE STELLA. 

D. Quand avez-vous été arrêté?— R. Le 7 juillet, en-

tre dix et onze heures du soir. 

D. Où? — R. Près la Porte-Bomaine. 

D. Vous y trouviez-vous quand on a attaqué un ser-

gent français? — B. Oui, et j'ai vu cequi s'est passé. 

D. Avez-vous pris part à cette attaque? — B. Non , 

Monsieur le président. 
1). Qu'aliiez-vous faire à la porte à cette heure? — R. 

J'allais à mon jardin pour préparer Peau qui devait me ser-

vir le lendemain pour l'arrosage. 
1>. Qu'entendez-vous par préparer l'eau? — R. Trois 

fois la semaine, les dimanche, lundi et samedi, c'est mon 

tour d'avoir l'eau ; alors, pendant la nuit, je la recueille 

dans un réservoir et m'en sers le jour suivant pour ar-

roser. 
I). Pourquoi étiez-vous accompagné de Malo et de Boc-

cucci? — R. Parce que ce sont deux, amis qui ont leur pe-

tit fonds de terre à côté du mien, et nous nous réunissons 

pour aller ainsi ensemble, la nuit, dans la crainte d'être 

attaqués. 
D. Baeontez au Conseil ce qui s'est passé en votre pré-

sence ; dites bien la vérité, en ayant soin de ne pas accu-

ser des individus qui ne seraient pas coupables, pour vous 

décharger de l'accusation qui pèse sur vous. —B. Arrivés 

parmi les prévenus, celui qui 

s'est approché de vous avec un coutelas à la main ? — R. 

Je crois, mon colonel, que c'est celui-là (désignant Del-

bello) qui était armé du coutelas. 

D. En êtes-vous bien sûr? — R. J'en suis sûr, mon co-

lonel; je le reconnais parfaitement. 
Le fusilier Messia et le caporal Bouveroy, qui étaient, 

l'un de faction, et l'autre au corps-de-garde, confirment 

partie des faits sus-relatés; mais leur témoignage, relative 

ment à Stella, Maie et Boccucci, est tout à fait favorable à 

ces derniers, qui n'ont pas bougé de l'endroit où ils étaient 

près du eorps-dc-garde, et n'ont pris aucune part à l'a-

gression. 
Un témoin, nommé Piaecentini, déclare que l'accusé 

Berlarelli était à boire avec lui pendant toute la soirée du 

7 juillet, et qu'ainsi il n'a pu .prendre a jeune part à l'a 

gression contre le sergent français. 
Deux témoins, les frères Dominique et Jean-Félix Neri, 

ont élé appelés par Allegrini dit Ceccaulini pour prouver 

un alibi 
Dominique Neri déclare qu'Allegrini est venu chez lui, 

une demi-lieue de la ville, pour lui demander à souper, 

mais il ne se rappelle pas quel jour c'était. Il ne sait rien 

autre chose, et il no s'est pas trouvé, le soir du 7 juillet 

à la Porte- Romaine. 
M. le président demande aux prévenus Stella, Maie e 

Boccucci, si par hasard ils ne reconnaîtraient pas le témoin 

comme étant un de ceux qui faisaient partie du rassemble 

ment; ils répondent négati vement. La môme question étant 

faite au sergent Lachaume, il répond qu'il ne reconnaît 

pas cet homme, mais cependant que, comme ce soir-là il 

y avait des bœufs hors de la vil 

approché d'eux, il lui a semblé i 

il pourrait bien se faire que ce 

pierres en compagnie «' 

Le témoin change d 

position du sergent; il me avoir été là, en ajoutant qu'il ne 

mèue jamais ses bœufs de ce côté-là. 

Jean-Félix Neri déclare ne pas savoir pourquoi il a été 

appelé; qu'il n'était pas à la Porte -Romaine dans la soirée 

du 7 juillet; que, ce jour-là, il n'a pas vu Allegrini ; que 

ce dernier a été arrêté deux fois pour vol. 

M. Bartel, commissaire du Gouvernement, après avoir 

fait des reproches aux prévenus Steila, Malo et Boccucci 

de leur inaction en n'accompagnant pas le scigeiit, lors-

que ce dernier courait après Delbello, inaction qu'on peut 

peut taxer de lâcheté, abandonna l'accusation à leur égard, 

aussi bien que relativement à Berlarelli, contre qui aucune 

charge ne s'élève. A l'égard des trois autres accusés Del-

bello, Allegrini et Comparini, il réclame contre eux, at-

tendu, surtout, leurs antécédens, toute la sévérité de la 

loi. 
M* Chollet, défenseur des nommés Stella, Maie et Boc-

cucci, à l'égard desquels l'accusation est abandonnée, dé-

clare qu'il prendra la parole plus tard, s'il y a lieu, mais 

sur l'invitation de M. le président, qui lui dit que le Con-

seil l'entendra avec plaisir s'il croit nécessaire d'ajouter 

quelques mots pour la défense dessusdits, et qui l'engage, 

par motif d'humanité, à prendre la défense des accusés 

Delbello, Comparini et Bertarelli, lesquels n'ont point de 

défenseurs. Il se conforme aux vœux du Conseil, présente 

quelques considérations eu faveur do ses chéris, et relati-

vement aux trois derniers inculpés, tout en admettant la 

preuve des faits imputés à Delbello et Comparini, s'efforce 

d'en atténuer ia gravité et les recommande à l'indulgence 

du Conseil. 

M' de Fabiani prend la parole en faveur d'Allegrini dit 

Ceccantini. 

Après une demi-heure de délibération, le Conseil ac-

quitte à l'unanimité Stella, Maie, Boccucci et Bertarelli; 

condamne Delbello et Allegrini dit Ceccantini, à deux ans 

de prison, et Comparini à un an de la même peine. 

soiremenl arrêter Thomas Citerico, qui est un des 

miers à l'hôpital du Saint-Esprit. 

Andréa Sanguini, aubergiste, connaît les trois 

nus, Fugini, Citerico et Petroni, mais il ne connaît 

autres. Il sait néanmoins que tous les cinq ont 

chez lui dans la nuit du 30 au 31 juillet. Il ignore 

jeté des pierres. 
Les divers inculpés nient tous le fait qui leur 

pu té'. 

Le nommé Jean-Baptiste Codini, vigneron, déclar» 

couche généralement dans la maison où il travaille ^ 

qu'étant venu en ville pour ses affaires, et ayant été 'n?* 

un peu tard, il trouva la porte de la ville fermée 

voulut sortir. Qu'il revint alors en ville, demanda\n\ ■ 

l'aubergiste Sanguini, qui le mit dans une chambre où V 
avait déjà trois individus qui étaient couchés. L'accusé Ai 
clare qu'il n'a pas jeté de pierre, qu'il n'a vu personne 

jeter, et que s'il connaissait celui qui a fait le coup fl 03 

craindrait point de le dire. 

Ange del Frate, charretier, autre accusé, CIO.IIIG les m,-

mes explications que Codini. 

Ange Petroni et Thomas Citerico, camarades de lit H, 

la chambre, à l'auberge Sanguini, déclarent n'avoir ni kf 
ni vu jeter de pierre. * • 

Ange Petroni s'est constitué dès qu'il eut connaisse 

qu'on le, cherchait. 

Ange Fugini, qui loge dans cette chambre depuis,,-, 

déclare ne pas reconnaître la pierre qu'on lui pr»^' 

et dit qu'il n'en a pas jeté ; qu'il n'a ni ouvert, ni vu*!, 

vrir la fenêtre dans la nuit du 30 juillet; que le ké. 
min il revint, comme d'habitude, pour coucher à f* 

erge, mais qu'on le prévint alors de s'en aller, parce»» 

i gendarmerie française était à ses trousses. 11 ajoute » 

le lendemain il alla chez le commissaire du quartier m 

lui dit : « Prends garde à toi, car on te cherche. » Qu'£ 

il alla à la campagne, d'où il revint quand il vit affiché ait 

porte de son beau-frère l'ordre de se constituer. Il pan 

cependant que la déposition de l'accusé est inexacte, ré-

vivement à la réponse que lui fit M. le commissaire^ 

quartier, car ce dernier l'avait invité à aller se présens 

au maréehal-des-logis de la gendarmerie française. 

Après un quart d'heure de délibération, le Conseil», 

quitte les autres prévenus, et condamne Ange Fuginii» 

mois de prison. 

—L'accusé se nomme Jean Gigli, maçon. Il est pré» 

d'avoir jelé des pierres à des patrouilles françaises^ 

les soirées des 2 et 3 août. 
Martin, chasseur au 7e bataillon des chasseursAfi 

dépose que, dans la soirée du 2 août, une pierre fulta-

eée de la maison n" 8 ou 9, dans le Borgo-Vecchio, i* 

la patrouille dont il faisait partie. Celle pierre esll» 

celle qui lui est présentée. Il n'a vu de lumière qu'à» 

fenêtre du deuxième étage. 
Barbier, sergent-major au même bataillon, éédiKt/H, 

dans la soirée du 3 août, pendant que la patrouille tru'i/ 

commandait passait dans la rue de Borgo-Veeàw,m.' 

pierre fut lancée avec violence sur nous, et elle altérai i-

i'usil d'un chasseur. Le signe qu'on remarque surlefe 

qu'on présente au témoin provient de ce coup. La |ii'.'-r 

était une brique qui l'ut lancée d'une terrasse de lanfc-

son portant le n" 66. 
Maret, brigadier de gendarmerie, déclare que lorsf> 

s'est présenté chez Gigli, il vil une porte fermée qui,*' 

chambre qu'occupe cet individu, communique avec» 

chambre de la femme Fornarina, et que, par .celle 

le prévenu aurait pu même, à l'insti de celte femnftp 

nétrer chez elle et se rentre coupable du fait de celle*" 

con le attaque contre ht patrouille. Gigli est couluawf 

fait et a déjà subi. un mois de prison pour avoir je» j 

[lierres sur deux soldats du génie. 
La femme Fornarina dépose en l'ave preva». I 

M e Chollet, nommé d'office, fait de sou mieux W«M 

tenir tin verdict de non culpabilité, mais le Conseil, 

nanimité, déclare Gigli coupable et le condamne a» 

de prison. 

—L'accusé est le nommé Antoine Manocchi, cb»^J ! 

qui, interrogé par M. le président, déclare ll. evjj» | 

devant l'auberge du sieur de Paolis, clans l 3 !0"^ I 
15 uoùl, te entendant discuter relalivenieut 3 

d'une petite pièce de monnaie française, il Sy]-^* 

fri. i baïoques et demi pour une pièce de 5 so» 

sié :a; qui, ie premier, lui demanda de cltang^1 

ce; comme l'accusé n'offrit que 4 baïoques e ^fc , 

soldat ne voulut pas. L'accusé entra alors dans ^ 

l'auberge pour voir si sa femme, qui y vaque ' j^f'l 
hasard, ne s'y trouvait point. Onl'accuse a a»« 

coutelas, mais il n'eu avait pas; i 
n'en porte, 

mais. On aura pris pour un couteau le luy»° 
de ' 

Audience du 28 août. 

FIERRES LANCÉES CONTRE «DES PATROUILLES FRANÇAISES. 

Cinq prévenus, les nommés Ange Fagini, Thomas Cite-

rico, Ange Petroni, J.-B. Codini, Ange Dell'rate, compa-

raissent devant le Conseil sous la prévention d'avoir lancé 

des pierres contre des patrouilles françaises. 

Pierre Paturel, chasseur au 7 e bataiiion des chasseurs 

à pted : Le30juillel, vers onze heures du soir, je fonc-

tionnais comme caporal el conduisais une patrouille; au 

moment où elle passait dans le Borgo-Vecchio, une pierre 

lancée avec force atteignit deux chasseurs. Je suis sûr 

qu'elle a été jetée de la fenêtre de la chambre où couchaient 

les cinq accusés, d'autant plus qu'on l'a fermée précipi-

qu'il tenait à la main. On l'accuse d'avoir, 

jeté sa veste à sa femme; mais il n'en porta' 

là. S'il s'est sauvé, c'esl pont échapper au*.jll*l 
• , bayoiiuf"^4 

i. 

en se J 

français, qui s'étaient armés de leurs 

eusc ajoute qu'à peine eut-il dit que la pie<* 
'un des nuMa,r* valait que 4 baïoques et demi, qu 

na un soufflet sans provocation de. sa part, 

Les témoins Mouchey, Dallery, Fissot ci ^ 

fusiliers, faisant partie du 32% déelarenM^^; 

avait un coutelas, qu'il eu a menacé leur QJ^ 

velle, ((n'en se sauvant il leur a jeté: des Pie '
ute

»i)^ 

a arrêté le prévenu, on n'a pas trouve de .^uir 

mais un des témoins prétend qu'il l'a mis, 

de sa veste, et qu'il a jeté cette dernière a *■ 

se trouvait là en ce moment. rolë$*# 
Navelle, celui qui aurait été, dit-on, 

tenu, ne peut pas spécifier si le preven 

ment un coule m et s'il en a été menace; --A 

un soufflet au prévenu. d^y' 
Mariette de Paoii, femme de Patiçergis-

son mari était absent quand les m | lltal j^gl'i^ 

dans leur maison. Ils étaienUmiq, .j' mI \;
ta

'j
e
nt f."* 

trois sur le devant de la porte; ils n
 i

lt
pgj!fffl 

Quand un d'eux, le nommé Navelle, voui r. ̂  

teille qu'il avait bue avec un camarade, ^ m 

tr; baïopics, il donna au témoin ""^ibaïoqu8^ 

elle témoin no lui rendant qu'un «°« ^j^j 

sa ptece poui . .. • . , , o-» .-,-,„ »-
qu'il pria le prévenu de la lu. enaug^. ^

 fit
i*Jg 

offrit quatre baïoques et demi. ^ j^ce»1, .«W<> 
prévenu lui riposta par un geste 

obtenir davantage » ^ ,
 f 

le 

laites poussa -son camarade; .toUS
n

:"
co0

(e?^ 
prévenu se sauva. Je ne Un ai vu ni c

 tieB
t.<r 

femme n'était pas chez moi ; niai» 

pour boire et manger. 
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Gouvernement, prend la parole, 

i le ^'f'nd-a oir brandi un couteau contre le 

* .dans,'
 aCT,î saurait voir de la part de ,. saurait voir de 

m^fkZmc^, qu'on pourrait vv 

nta
|ive S norter des coups 

que» 

et 

accuse 

tout au 

blessures non 

£ terdativç de £^^^*«™V™> 
j. mais* 1 su , .T. t. ,,_.._:„ i„„„<i ,i,.

s
 nierres 

d 'arme proh.b 

il àe PlKi^ires 1 aneais 

c et d'avoir lancé des pierres 

rt
 d'arme P™'"^ uierTl'application de l '«r-

r̂ 7d^"S
U

eTder&de 475, n» 3, 

nal- . . ,..;,« .médisions, après avoir 
Co*Pc -

% »: dCp S 'se'raU prouvé que l'accusé portait un 

fcisant droit à ces conclusions, 
défenseur de l'accusé, qui souUent 

40> s ojême 
la cause ne prouvait que ««M 

rien 

a
brc des armes p olubées par 

mTrele nommé Menocchi coupable sur ces ce 
B23aS.no à six mois de prison, a 75 lr. d 

fut 

la loi ou les ordon-

pable sur ces deux 

, et a"x frais. 

AVrets président de la P.r 

.'^lenibre 1851, ont été nommes 
1 1 s^l 

jublique, en date du 

léantdu juge de paix du canton de Marie, 
Antoine-Marie 

arrondisse-
Bastien-Debrotonne, 

a. i i
 ie 1

 .oJ,jt. en remplacement de M. Wateau, décédé ; 
f" i du iû"e de paix du canton d'Arcis-sur-Aube, ar-

P
 Piitde ce°nom (Aube), M. Isidore-Alexandre Huguier, 

^Tdu juge de paix de Hamerupl, en remplacement de 

Ss-Chardon, démissionnaire ; 
éant du juge de paix du canton de Ramerupt, 

■ ■ -— Aube (Aube). M. 

arron -
Hyacinthe Savetiez, 

^remplacement de M. Huguier, "nommé suppléant 
l'de^aix'd'Arcis-sur-Aube : 
r*c 1 i _ Aa nûiv Mil O • A A du iu»e de paix du canton de Landernau, arron-

>m
 tdeHrest°Finistùre), M. Jean-Etienne Thépaut, en 

'''liment de M. Picquenard des Landes, décédé ; 
rea>P

la
*

 Ju
 j

uge
 j

e
 ,,

a
i
x
 du canton de Tournoi), arrondis-

^ du Blanc (Indre), M. Jean-Louis de Saint-Loup, 110-

Jioint an maire, en remplacement de M. Brun; 
v'ant du juge de paix du canton de Saint-Jean-Soley-

. '«rondissenieiit de Monlbrison (Loire), M. Jean-An toi-

""Tberi notaire et inaire, en remplacement de M. Pelardy, 

^^'nuhiiuge de paix du canton ouest de Douai, ar-
mement de ce nom (Nord), M. Heriri-Jean-Baptiste Du-
10 avocat, en remplacement de M. Nutly, qui a été nomme 
-e'de paix' de ce canton; ; 
%

D
Dleaiit du juge de paix du canton do Saint-Jun.en, ar-

Itadissementde Roehceliouarl (Haute-Vienne), M. Camille-Jean 
firavcllai, avocat, en remplacement de M. Monljon-Dubour-

dien, démissionnaire. . . 
tei garde-des-sceaux, ministre de la justice, est charge 

toécution du présent décret. 
de 

Le journal la Patrie publie la pièce suivante, qui figure, 

fitrii, au nombre do celles que la police a saisies lors de la 

,i,roùverte du complot allemand. La Patrie annonce que 

ce document est la copie exacte d'une circulaire autogra-

nliiée, dont elle s'est procuré un exemplaire. 

INSTM'CTIONS POUR LA LIGUE, AVANT 

LA RÉVOLUTION . 

PENDANT ET APRES 

Londres, 1 er août. 
Frères, 

Le moment n'est plus loin où la bourgeoisie sera forcée à 
\»nre avec les gouvernemens ; forcée, parce que non seule-
Mises droits politiques, le résullat des dernières révolutions, 
nia aussi ses intérêts matériels sont menacés ou détruits par 

lion. La bourgeoisie croit suffire, par le rétablissement 
de U liberté politique, par l 'organisation d 'une administra-
tion à bon ItiatcUé, par l'amélioration des impôts, et, tout au 

plus, par l 'établissement des banques d 'Elat, non-seulement à 
ses intérêts, mais aussi aux droits du quatrième Etat. 

Elle craint /e communisme et conspire contre lui. Elle ne 
comprend pas la véritable cause des agitations de la société, et 

«la aussi, elle ne comprend pas le but de la révolution 
resullats nécessaires. File ne comprend pas que dans le 

règne du capital sur la production, c'est-à-dire dans le fonde-
le sa propre exisience, est aussi sa propre destruction, 

«comprend pas que, par la nature du capital de se con-
1
 «lier toujours plus, un point de repos peut seulement com-
■ocer, quand le capital est tout à l'ait concentré, et que, avec 
"da seulement, le quatrième Etat, le prolétariat finira d'être 
■Wulionnaire, parce que le capital concentré ne peut être 
Ifcle capital de la société par laquelle seule est résolue la 
'IWieu économique, la question fondamentale de tous les dé-

ipemens libres. 

Notre, c'est-à-direla mission du quatrième Etat, est main-
tenant double : d'une part, do préparer et de bâter la révolu-

Jw '""t et, d'autre part, dans la révolution même, de faire par-
tir le pouvoir dans les mains du quatrième Etat, pour liâ-
,!r

 ainsi les développemens historitiques de la question éco-
pOOf*' ( "°""<|W! et les porter à une conclusion principale. 

-, ; deux choses ne sont possibles que par une organi-

îgj*H f, • ,'
)
'
e
" répandue et bien concentrée do la ligue, comme 

J*6 de l'organisation du quatrième Etat, et parle travail 
«miornie de tous les membres de la ligue, 

îal^* I ^congrès a donc décidé de prescrire à tous les comités et 
'Bnmiies les points suivons comme ligue de leur activité r 

I
 Jl- — Instructions avant la révolution. 

. I'' n ' ('e l°us les moyens pour la propagation de la li-
jj, j l

)our
 cela, il faut avoir la vue non pas seulement sur le 

s
 ,'

ro
' niais surtout sur la capacité des membres, c'est-à-dire 

eurs qualités; d'organiser des comités; en général, d'être 
"genêts Imbiles; 

•iiali °ai" al ' !J!1 d'un second grade où les membres les plus 
fce

r

es Pourraient être formés pour la ligue. Ce grade sera 
.b'e par l

a
 ligue et travaillera dans son intérêt. 

'•lice*
1

]
11 (

'"
e 00 SCf

'
0,

'd grade soit organisé d'après les cirçons-
ouvr'

 ea
'
es

' publiquement ou eu secret, comme réunion des 
' ' .; '," '

 uo
""

,,e
 association, connue société chantante, comme 

u pour la leclure ou l'instruction, ou, si tout cela n'est 

■"éparatio et instruction des frères de la ligue, pour 

niili-

ou 10 hoinmes. 

I instruction, ou, 
ociatiou révolutionnaire d'après le 

^tes'n
 Se

^
v

(
r
 d

an
s la révolution comme fc 

" ,0u civils, comme commissaires, etc 

B. — Instructions pendant la révolution. 

La mission principale de la ligue reste le pouvoir politique, 
comme moyen de pouvoir disposer sur ions des forces de 
i litat pour l'organisation intérieure, et pour l'acquérir , pour 
le i' Etat, il faut que ce pouvoir politique soit fondé : 

a. En première instance sur la force armée; 
6. Puis, sur l'organisation du pouvoir exécutif et de l'ad-

ministration dans l'intérêt du 4" Etat; 

c. Enfin, sur des institutions qui, faisant le i' Etat indé-
pendant de la bourgeoisie, en le portant en relation directe 
avec l'Etat, de manière que l'organisation du travail forme le 
fondement pour le corps électif et la force armée et mettent 
l'Etat en mesure de vaincre comme capitaliste de la société, le 
capital particulier par sa concurrence. 

a d a. La force physique est dans le moment de la Révolu-
tion victorieuse dans les mains du 4' Etat. La mission de la 
ligue est donc d'empêcher la dissolution de cette force. On 
empêchera la dissolution en organisant partout, tout de suite, 
le i' Etat; en restant sous les armes et en formant de cette 
manière une armée populaire. L'existence des combattans de 
l'armée révolutionnaire, comme celle de leurs familles, sera 
garantie par l'Etat et pour toujours. En organisant l'armée 
populaire, la ligue aura à opérer pour que les chefs soient 
nommés seulement parmi les hommes du 4e Etat. U faut que 
la bourgeoisie réactionnaire soit désarmée. 

Là où des parties peu nombreuses de l'armée se joindraient 
à la révolution, elles seraient à ranger dans l'armée popu-
laire. 

Là où des parties plus grandes de l'armée se joindraient à 
la révolution, il entrerait tout de suite des hommes sûrs dans 
leurs rangs. 

Des membres de la ligue se trouveront dans tous les corps 
et répandront l'organisation de la ligue. C'est le centre de gra-
vité de tout développement. 

Lorsque la force armée restera dans les mains et sous la di-
rection des représentans du A' Etat, sera jugée la possibilité 
d'une organisation plus large. 

Si on perdait cette direction, nous aurions à recommencer 
la révolution de nouveau, jusqu'à ce que le pouvoir, condition 
fondamentale de tout, soit reconquis. 

(« d b.) Le gouvernement révolutionnaire sera formé par 
ceux qui acquièrent la révolution. Il sera formé un comité 
central de tous les comités insurrectionnels de la révolution 
qui seront élus par le quatrième Etat armé. La ligue exercera 
à cet égard l'influenee principale par sa centralisation, pour 
écarter tous les caractères politiques douteux ou faibles. 

Ce comité central a le pouvoir dictatorial ; il ne peut pas se 
démettre de ce pouvoir, mais il le peut transférer aux parti-
culiers pour des missions désignées et pour un temps fixé. 

'fous les fonctionnaires seront remplacés par les comités des 
communes, etc. A la tête de chaque comité sera placé un 
commissaire du Gouvernement. Chacun de ces commissaires 
disposera sur un détachement de l'armée révolutionnaire. Los 
membres de la ligue prendront les commissariats les plus im-
porlans et chercheront à faire entrer les autres commissaires 
dans la ligue. Comme leur mission principale, les commissai-
res ont à regarder la centralisation de tous les moyens; il faut 
donc que les travaux des commissaires soient : 

1° Une liste statistique de toutes les communes , des comi-
tés, etc., en ajoutant le nombre des habitans, leur âge, occu-
pation et fortune ; puis la provision des blés, des matériaux, 
des bestiaux, des chevaux et des moyens de transport, des ate-
liers et fabriques avec leur exploitation. 

2° Formation des magasins communaux et cantonnaux qui 
se servent mutuellement de réserve. 11 faut que ces derniers 
soient situés près du chemin de fer. 

3° Formation des Tribunaux révolutionnaires dans toutes les 
villes principales. 

Les mesures spéciales à prendre par les commissaires sont : 
Empêchement de l'émigration ; 
Empêchement de l'exportation de l'or et de l'argent ; 
Arrestation de tous les ennemis du peuple ; 
Punition de tous les traîtres au lieu de leurs crimes par la 

justice du peuple. Ceux qui seront moins chargés seront à ju-
ger par les Tribunaux de l'arrondissement ; et ceux qui sont 
encore beaucoup moins chargés, parles Tribunaux du canton. 

A d, c. On doit faire réussir pat tous les moyens possibles 
les autres organisations d'où on tirera les dernières consé-
quences qui sont : 

1° L'Etat révolutionnaire doit donner à chaque citoyen qui 
le lui demande, de l'occupation et un salaire suffisant. L'Etat 

doit élever tous les enfans et fonder des établissement à cet 
effet. Les enfans des hommes de l'armée du peuple seront d'a-
bord reçus dans ces établissemens. L'occupation et le salaire 
suffisant restent garantis ; jusqu'à ce que le salaire soit réglé 
proportionnellement dans l'état des travailleurs, ceux qui sont 
occupés de celte manière deviennent ouvriers de l'Etat. 

Là où les ouvriers sont révolutionnaires, on leur laisse les 
élections des chefs d'ateliers. Là où ils ne le sont pas, ceux-ci 
seront nommés par les commissaires. 

Les ateliers, fabriques et terrés nécessaires seront prises 
par l'expropriation, d 'abord de ceux des propriétaires qui ne 
les- peuvent pas garder en pleine activité. 

L'armée du peuple et les ouvriers organisés se compléte-
ront mutuellement et de manière que ceux qui quitteront l'ar-
mée soient reçus dans l'organisation des ouvriers pendant que 
l'armée se complétera principalement par les ouvriers. 

Les ouvriers de l'Etat seront armés et organisés militaire-
ment. Les commissaires des communes; cantons et districts 
sont membres des comités des ouvriers. A mesure que les éta 
blissernens de l'Etat s'accroissent, ils envoient des représen 
tans au comité central. 

D'autres moyens seront à la disposition du gouvernement 
révolutionnaire pour exécuter l'organisation sus-mentionnée, 

1° La confiscation dés domaines et des biens de tous les en 
nemis de la révolution. Tous les biens confisqués restent la 
propriété de l'Etat; 

2" Des emprunts forcés dans la mesure la plus large, s 
tous ceux qui ont plus de 3,000 thalers de revenus. 

Ces emprunts seront payables en espèces ou en produits 
avec autorisation du gouvernement dans chaque cas spécial 
Ces emprunts seront fixés d 'après un système proportionnel 
selon le chiffre de chaque fortune. 

3° Emission d'un nouveau papier-monnaie, autant qu'il en 
faudra, etsuppression de tous les papiers de l'ancien Etat. Le 
papier d'une valeur de 1 à 5 thalers, qui se trouve dans les 
mains desouvriers, pourra être échangé contre le nouveau pa-
pier-monnaie, dans un délai de trois jours. 

-1° L'État prendra possession àle toutes les hypothèques, de 
manière qu'elle ne puissent jamais être reprises. 

S° L'Etat prendra possession de tous les moyens de commu-
nication. 

ti° Le commerce avec l'étranger sera mis sous l'administra-
tion de l'Etat. 
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Les emplois des commissaires seront supprimés, et il ne res-
tera que les comités sus-mentionnés. 

' L 'î comité central ou le gouvernement sera formé par les dé-
putés de l'organisation des ouvriers et parles dépu;és des dis-
tricts, élus par le suffrage universel. 

Les Tribunaux seront remplacés par les jurys, dont la for-
mation sera désignée encore plus exactement. 

Les Codes civil et criminel resteront abrogés. 

Un congrès ultérieur réglera les mesures spéciales à la fin do 
la révolution, parce que la nécessité des différentes mesures 
ne peut être prouvée que par la suite de la révolution. Toute-
fois, il esl reconnu par la ligue, comme la condition fonda-
mentale de l'état social : 

— D'une part, centralisation de tous les moyens économi-
ques de la production et du pouvoir politique. 

— D'autre part, un libre self-govemment, dont la centra-
lisation doit être le résultat. 

Frères ! 
Eu vous donnant cette ligne de conduite pour notre action 

commune, nous vous sommons d'agir avec une activité renou-
velée, et d'observer, avec une rigueur sans égale, 
et l'union de la ligue. 

Au nom du congrès, 

D. • O... R. 

statuts 

'Et 

PARIS, 16 SEPTEMBRE. 

M. Victor Hugo fils et le gérant du journal l'Evéne-

ment se sont pourvus en cassation contre l'arrêt rendu 

hier contre eux par fa Cour d'assises. 

— La session de la Cour d'assises de la Seine, pour la 

seconde quinzaine de septembre, a été ouverte ce matin 

sous la présidence de M. le conseiller Poinsot. 

11 a été statué d'abord sur les excuses des jurés. 

M. Maldan père, malade et absent lors de la notification 

faite à son domicile, a élé excusé pour la session. M. 

Saint-Mare-Cirardin, étant retenu par ses fonctions de 

président du concours d'agrégation à la Faculté des Let-

tres, a été excusé. 

M. Corbeau, absent à l'appel de son nom, a fait parve-

nir une lettre, dans laquelle il s'excuse sur la nécessité où 

il s'est trouvé de faire un voyage. La Cour a trouvé cette 

excuse insuffisante ; elle a condamné M. Corbeau à 500 

fr. d'amende. 

M. Blondeau, éLant âgé de plus de 70 ans, a demandé 

la radiation de son nom ; elle a été prononcée par la 

Cour. 

Le nom de M. Odier, décédé, sera rayé. 

M. Baudouin, qui a fait partie du jury en 1850, a élé 

excusé, sur sa demande. 

— Les sieurs Dangle, rue des Deux-Ecus, 14, Menes-

choux, rue du Musée, 30, et Rispal, rue Mercier, 1, tous 

les trois Auvergnats, marchands de charbon tous les trois, 

sont également traduits tous les trois devant le Tribunal 

de police correctionnelle, sous la prévention de tromperie 

sur la qualité de la marchandise vendue par eux à leurs 

pratiques. On leur impute, en effet, d'avoir débité au mê-

me prix du charbon de la Loire au lieu du charbon de 

l'Yonne, bien que la différence de qualité entre ces deux 

denrées établisse entre elles une assez notable différence 

de valeur commerciale. 

Les témoins entendus viennent exposer de la manière 

la plus explicite la supercherie dont ils ont été les dupes 

de la part des prévenus. 

M. le président à Dangle : Vous convenez du fait? 

Dangle: Je m'en vais vous dire, voyez-vous, je n'avais 

pas pu me procurer du charbon de l'Yonne au bateau, et, 

par conséquent, j'avais vendu à la pratique du charbon de 

la Loire. Ce qui est absolument la même chose. 

M. le président : Mais pas du tout. 

Dangle : Depuis si longtemps que je la sers, elle ne s'est 

jamais plainte, la pratique. 

Meneschoux : Je ne croyais pas que la pratique m'au-

rait fait avoir de la peine pour si peu de chose ; avec ça 

que les six sous de différence ont été bus en chopine avec 

le mari lui -même de la pratique, de façon qu3 je n'ai pas 
fait un grand bénéfice. 

Rispal, interpellant le témoin qui a déposé contre lui: 

Eh ! dites donc, ma bonne femme, étiez-vous contente de 

la marchandise? —■ Oui, n'est-ce pas. — Eb ! bien, alors 

si vous étiez contente, c'est tout ce qu'il me faut. (On rit.) 

Le Tribunal, conformément aux conclusions sévères du 

ministère publie, condamne Dangle à quinze jours de pri-

son, et Meneschoux et Bispal chacun à six jouts de la 
même peine. 

■— Deux militaires appartenant au 64 e de ligne, Jean 

Bertié, ancien postillon, aujourd'hui remplaçant, el Pierre 

Auzié, sont traduits devant le 2" Conseil de guerre sous 

la prévention d'avoir soustrait frauduleusement, dans un 

lieu public, un parapluie et un foulard au préjudice d'une 

famille d'ouvriers. Quoique les objets fussent d'une mince 

importance, les juges militaires ont vu dans la nature du 

délit et le lieu où il a été commis un juste motif de répri-
mer sévèrement une telle action. 

Le sieur Coryn, ouvrier ébéniste, et sa femme, ayant 

un jeune enfant clans ses bras, entrèrent, en compagnie 

d'un ami, chez un marchand de vins de la barrière du 

Trône. Pendant que leur atlention se portait du côté où ils 

avaient aperçu des personnes de leur connaissance, ils fu-

rent victimes d'un vol. La proximité de deux jeunes mili-

taires, et leur départ soudain, ht porter les soupçons sur 

eux. Coryn n'osait cependant les accuser positivement, 

mais sa femme Payant pressé de les suivre, il se mit à leur 

recherche et parvint à les faire arrêter. Après la lecture 

des pièces de l'information, M. le président procède à l'in-

terrogatoire des deux prévenus. 

AI. le président, à Bertié : Vous êtes allé avec votre ca-

marade Auzié à la barrière du Trône; vous vous êtes assis 

à côté d'une table où étaient deux ouvriers et une femme? 

Bertié : Je crois me le rappeler 5 mais je ne reconnaîtrais 
pas ces personnes. 

M. le président : Vous avez commis une aclion détes-

table ; vous avez volé à ces ouvriers un parapluie et un 

foulard de scie qu'ils avaient déposés sur un banc. 

Bertié : Voici, colonel, ce qui s'est passé: Comme je 

pressais Auzié de rentrer pour l'appel, et qu'il ne se hâtait 

pas, je pris machinalement un parapluie qui se trouvait à 

côté de moi. Par plaisanterie, j'en frappai mon camarade 

en lui disant: «Allons; marche donc. » Au troisièmecoup, 

Auzié saisit le parapluie et me l'enleva. A son tour, il me-

naça de me frapper ; moi, je pris la fuite ; et alors le ca-

marade Auzié courut après moi en brandissant le para-

pluie. 11 faisait le moulinet pour m'atleindre ; je parai ses 
coups ; nous sortîmes en jouant. 

M. le président : Einalement, vous avez emporté le pa-

rapluie; cela s'appelle une soustraction frauduleuse, un 

vol manifeste. Et le foulard, quel est celui de vous deux 
qui l'a pris" 

Bertié 

ttt bout. 

d/. le président 

Bertié ? 

Auzié : Je vous jure, mon colonel, que je ne connaispas 
la couleur de ce foulard. 

M. le président, à Auzié : Vous venez d'entendre votre 

coprévenu; il prétend que c'est vous qui avez emporté 
le parapluie? 

Auzié Se ne me rappelle pas les détails de l'affaire; 

mais je sais, qu'étant arrivé à une certaine distance, j'ai 

vu entre les mains de Bertié un parapluie. « Qu'est-ce que 

tu veux faire de ça ? que je lui dis; il faut le rapporter là 

où tu l'as pris. — Bah ! me répondit-il, il est trop tard ; 

nous y tetoumerons demain, il fera jour. » 

M."le président : Ainsi, vous ne pouviez douter que le 

parapluie ne fût volé ; pourquoi dès-lors soutenir que ce 

parapluie vous appartenait lorsque le bourgeois est venu 

vous attendre devant la caserne pour vous le réclamer. 

Auzié : J'ai dit seulement que je n'avais rien volé, et j'ai 

laissé mon camarade se débattre avec le plaignant, et une 

patrouille qui nous a arrêté au moment où nous étions 
près de rentrer. 

Coryn, menuisier : Le dimanche 17 août, nous étions, 

ma femme et moi avec un ami, chez un marchand de vin 

de la barrière du Trône. Pendant que nous nous sommes 

levés pour dire deux mots à des personnes qui venaient 

d'entrer, des militaires, qui étaient derrière nous, sont sor-

tis. Nous n'avons plus revu de parapluie; un foulard, qui 

avait servi à couvrir la tête de notre enfant, avait aussi dis-
paru. 

Nous avons soupçonné les deux militaires d'être les au-

teurs de ce vol. Alors je suis allé me poster à quelque dis-

tance de la caserne de Reuilly, où, d'après leur n" 64', ils 

devaient résider. J'ai fait faction, pour les attendre, jus-

qu'à minuit et demi. Au moment où j'allais me retirer, je 

vis arriver ces deux messieurs; l'un, Bertié^ avait mon 

parapluie à la main; je lui demandai où il avait eu ce para-

pluie, il me répondit que cela ne me regardait pas. « Si, 

lui dis—je, ça me regarde; vous me Pavez volé à la barrière 

du Trône. » Notre discussion un 1 eu vive lit accélérer le 

Ce n'est pas moi ; je n'en ai pas vu le plus pe-

Et vous, Auzié, direz -vous comme 

pas d'une patrouille de la garde républicaine, qui arrêta le 

prévenu Bertié, tandis que. l'autre Auzié, prit la fuite vers 

sa caserne. 

M. le président, au témoin : Vous. affirmez qu'en vous 

voyant ils ne vous ont pas offert votre parapluie? 

Le témoin : J'affirme qu'ils ne voulaient pas me le don-

ner. Nous n'avons pu retrouver le foulard. 

M. le commandant Pléo, commissaire du Gouverne-

ment, soutient avec force l'accusation ; les circonstances 

dans lesquelles ce vol a été commis, au préjudice d'un 

ouvrier honnête.qui était sans défiance à côté de l'uniforme 

militaire, déterminent le ministère public à requérir une 

peine sévère. 

Le Conseil, après avoir entendu M' Cartelier, condamne 

les deux prévenus Bertié et Auzié à la peine de cinq an-

nées d'emprisonnement. 

— Depuis longtemps les patrons des bateaux chargés 

de marchandises destinées pour Paris étaient, à leur arri-

vée à La Briche-Saint-Denis, obligés de recourir à l'inter-

vention de pilotes pour diriger leurs embarcations par le 

canal, soit jusqu 'à La Villetle, soit jusque dans Paris. Il 

paraît que certains pilotes, spéculant sur cet état de cho-

ses, s'imposaient aux patrons des bateaux et les rançon-

naient. Souvent leur défaut de connaissances spéciales 

compromettait l'intérêt des propriétaires des bateaux, 

celui des propriétaires des marchandises embarquées, et 

même l'intérêt général, en occasionnant des accidens sur 

le chenal de navigation. 

Dans le but de remédier à ces inconvéniens, le préfet 

de police vient d'organiser régulièrement un service de 

pilotage confié à des marins expérimentés, dirigés par un 

syndic et surveillés par l'inspecteur-général de la naviga-
tion. 

Cette organisation fait l'objet d'une ordonnance que vient 

de publier M. le préfet, laquelle fixe, par un tarif, les prix 

désormais exigibles pour le remontage des bateaux. 

— Hier soir, un de ces individus, qui ne vivent que du 

fruit de la prostitution, après quelques mots grossiers 

échangés avec une fille du quartier Saint-Honoré, lança à 

cette malheureuse un coup de pied tellement violent, qu d 

la fit tomber sur l'angle du trottoir, où elle se fit une bles-

sure à la tête ; puis après cet exploit, il alla s'attabler dans 

un de ces estaminets borgnes de la rue du Chantre, où se 

réunissent d'habitude des gens quj, comme lui, exercent 

ce vil et odieux métier. 

11 y avait à peine quelques instans qu'il était installé dans 

ce tapis-franc, quand la porte s'ouvrit avec fracas pour 

livrer passage à trois individus, au nombre desquels se 

trouvait l'amant de la fille qui venait d'être ainsi maltrai-

tée. « De quel droit as-tu porté la main sur ma femme ? 

s'écria le nouvel arrivant en s'adressant à l'agresseur ; tu 

vas me payer cela ! « Puis aussitôt, aidé de ses deux acco -

lytes, il se rua sur lui, et dans sa rage, le frappa de plu-

sieurs coups d'un couteau qu'il tenait ouvert à la main. 

En voyant le sang couler, les trois assaillans prirent la 

fuite, laissant le nommé M... atteint de plusieurs coups de 

couteau au visage et à la tête, blessures qui, du reste, 
n'auront pas de gravité. 

Les auteurs de cette criminelle agression, bien que con-

nus, ont pu se soustraire par la fuite aux premières re-

cherches, mais on est sur leurs traces, et ils ne peuvent 

tarder à être placés sous la main de la justice. 

— L'exposition annuelle d'horticulture, en ouvrant ses 

portes au public, a eu la généreuse pensée de jirélever sur 

la curiosité une légère rétribution dont le produit est af-

fecté à la caisse des pauvres. A cet effet, toutes les per-

sonnes non munies de billets payent un droit d'entrée de 

50 centimes. Cette oeuvre de bienfaisance atteignait cha-

que jour un chiffre assez élevé, lorsque, vers la fin de la 

semaine, on remarqua que ce chiffre diminuait sans qu'on 

pût s'en expliquer la cause, car Paffluence des visiteurs, 

loin de diminuer, semblait devenir plus considérable. 

L'employé chargé de recevoir les billets gratuits avait, 

pour mission de faire passer au bureau de recette toutes 

les personnes qui n'en étaient pas porteurs, mais au lieu 

de s'acquitter fidèlement de sa mission, il n'envoyait 

qu'une partie des visiteurs à son confrère, et Se faisait 

payer à lui-même une partie des droits d'entrée qu'il em-
pochait sans mot dire. 

Ce manège durait déjà depuis deux jours, quand des 

inspecteurs du service de sûreté envoyés en surveillance 

à l'exposition éventèrent la ruse. Certains de ne pas se 

tromper, ils attendirentla fin de la séance, puis ils invitè-

rent l'employé à les suivre au bureau du commissaire de 

de police, où ils lui déclarèrent le motif pour lequel ils 

l'arrêtaient. Vainement il protesta de son innocence; fouil-

lé immédiatement, il fut trouvé porteur d'une somme de 

83 francs en petite monnaie, et une perquisition faite à 

son domicile amena également la découverte et la saisie 

d'une autre somme de 130 francs et de deux rouleaux de 

toile appartenant à la Société d'horticulture. 

Toute dénégation devenait dès-lors impossible, aussi 

l'employé s'est-il résigné à avouer, après quoi il a été mis 
à la disposition du parquet. 

— Bans le compte-rendu que nousavons publié hier du ré-
quisitoire prononcé par -M. Mongis, substitut de M*, le procu-
reur-général, au soutien de la poursuite dirigée contre le 
journal l'Evénement, 011 a imprimé par erreur [Gazette des 
Tribunaux du 15-lb septembre 1831. p. 906, ligue 1P) ces 
mots : « au commencement de mai. « Il faut lire 
înencement de ce mois. » 

au com-

DÊPARTEMENS. 

MORBIHAN . — On lit dans la Concorde du Morbihan : 

« Un événement funeste, qu'il faut attribuer comme 

bien d autres à l'exaltation, ou plutôt à l'espèce de dé-

mence furieuse produite par l'ivresse, a eu lieu, le ven-

dredi, 5 de ce mois, an vdlage de Erahaut, en Sulniac. 

« Julien Le Pimec fils avait fait une barri pie de cidre 

nouveau; il invita après souper son ami, Julien Le Névé, 

à venir goûter son cidre; tous les deux, l'écuelle à lâ 

main, devisaient auprès de la barrique, lorsqu'une 

dispute s éleva à jH 'opos de leur manière de battre le 

seigle; la querelle s'échauffa au point que Le Piniec 

jeta Le Névé à la porte; ce dernier, furieux et ivre 

sans doute, se met à jurer et à injurier son camarade. 

Le Piniec rentre dans la cave et en sort armé d'un 

vieux fusil anglais à pierre; Le Névé était à douze pas, 

Le Piniec le met en joue et tire; le coup ne part pas. 

Le Névé insulte de plus belle son adversaire en lui di-

sant que son fusil n'est pas chargé, qu'il n'est lui-même 
qu'un capon, un lâche, etc.; Le Piniec armo une seconde 
fois, tire, et le malheureux Le Névé tombe 

sant un grand cri; Le Piniec l'avait ajusté 

bes, parce que, a-t-il ajouté, il ne voulait pas lui lairo 

grand mal. D'une jambe, le médecin a extrait 43 plombs 

de lièvre, de l'autre 26. Le Névé ne peut marcher. Un man-

dat d'amener a été lancé contre Le Piniec, aujourd'hui dé-

tenu en la maison d'arrêt de Vannes, sous la prévention de 

blessures volontaires et peut-être d'homicide. 

en peus-

aux jam-
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« L'abondance du cidre causera probablement cotte an-

née un grand nombre d'accidens de la nature du précé-

dent, et nous avons entendu dire (sans pouvoir l'affirmer) 

que le nombre des affaires criminelles est d'un tiers plus 

considérable dans une année de cidre que dans une année 
ordinaire. » 

— SEIXE-KT-MARNE .—Hier, l'autorité judiciaire était ap-

pelée à constater que, pendant la nuit, on avait apposé sur 

les murs de quelques notables babitans du village de 

Montreux, arrondissement de Fontainebleau, des affiches 

contenant ces mots ; « Tremblez, tyrans! votre règne va 

bientôt finir en 1852 ! Le peuple se vengera jusqu'à la 
mort! » 

Une enquête, ouverte pour rechercher les auteurs de 

ses affiches, se continue en ce moment. 

— SEIXE-KT-OISE. — M. de L..., employé supérieur 

dans une administration, possède, sur la route de Paris à 

Versailles, un pied à terre, dont ces jours derniers il de-

vait l'aire les honneurs à quelques amis. Il avait, en con-

séquence, dès la veille, fait porter, dans un buffet de la 

salle à manger, des viandes froides, de la pâtisserie et des 

vins lins destinés à servir un ambigu. Afin de voir par 

lui-même si les préparatifs étaient convenablement faits, 

il se rendit de bon matin à sa propriété. 

Sa surprise fut grande en trouvant ouvertes toutes les 

portes. Sous le vestibule, il aperçut des paquets soigneu-

sement ficelés et paraissant prêts à être emportés. Son 

étonnement ne fit qu'augmenter lorsqu'il entra dans l'ap-

partement. Les garnitures de cheminées, les candélabres 

les tentures, les objets de quelque valeur avaient disparu! 

Au milieu de la salle à manger, sur la table souillée de vin 

s'étalaient les débris d'un repas. Des fragmens d'assiettes' 

de bouteilles et des verres brisés jonchaient le parquet, 

Ayant entr'ouvert un volet, M. de L.. put, à l'aide" de 

la clarté qui entra, découvrir le mot de l'énigme. Etendus 

dans un coin, deux individus dont le costume et la mine 

indiquaient clairement l'honnête profession, ronflaient 

comme s'ils eussent eu la conscience moins chargée que 

l'estomac. Il est probable qu'après avoir empaqueté tout 

ce qui s'était trouvé à leur convenance, ces honorables 

personnages avaient mis la main sur les comestibles et les 

vins, à la séduction desquels ils s'étaient senti incapables 

de résister. Oubliant dans l'ivresse le but de leur expédi-

tion, ils s'étaient laissés gagner par un sommeil de plomb. 

.M. de L... n'eut garde de troubler cette heureuse quié-

tude. S'étant retiré sur la pointe des pieds, il ferma les 

portes à double tour et alla chercher main forte. Lorsqu'il 

revint, accompagné de soldats, les voleurs gastronomes 

dormaient encore. Réveillés d'une façon assez rude, ils 

quittèrent des rêves sans doute agréables pour prendre le 
chemin de la prison. 

Aujourd'hui mercredi, trains de plaisir toute la journée 

pour St-Germain (1 fr. 50 c. aller et retour compris). 

Bsmre* «5e Pari* du 16 Septemnrc Af»K>> 
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Emprunt romain . 
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91 70 | Oblig.de la Ville.... 
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2110 — j Caisse hypothécaire. . 1 

RS. | Quatre Canaux H 
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80 — | /.me Vieille-Alonla-g.. 
71 1|8 | Forgesdol'Avevron. . 
71 1[2 f Houillère-Ci)azotte. . 

TC. 
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CHEMÏNS SE FES COTES AU PARQUET. 

.d. 

A0 COMPTAKT. 
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Versailles, r 

— r. g. 
r'ari.-.àOrléans 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 

Mars, à Avign. 
Stri .sbg .àBàle. 

»*••, j AU coau-TAST. 

— — ; Du Centre 

23* 73 260 — iBoul.àAmiens. 
216 23 216 23 Orléans à Bord. 
867 30 Chemin du N.. 

 583 — ParisàStrasbg. 
 233 — [Tours à Nantes. 

203 — 203 73;Mont.àTroyes. 
150 — 130 — (Dieppe à Fée. 

130 
2li() 
385 
46) 
351 

203 
105 

-U30 — 

- 383 — 
-'457 50 
-1335 — 

75 2! 3 75 
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Le tome XI de l'Histoire du Consulat et de l'Empire, par 
M. Thiers,'*est en vente. Ce volume est consacré au récit de la 
campagne de 1809, en Espagne, aux expéditions des Anglais 

contre Rochefort et Anvers 
"île de NValchercn et au sié descente

 des A[ 

principale bataille livrée en fepagTdâS 

(
'e Flessinei 

un 

Le second livre a pour lilre'f fe cj;"'^.
!
'a»'!>ag,

le 

premier livre que M. Thiers"intitule C'esffe 

aui 

mais ce , 

" u l'.O 

CfUTn, 

. , ,. ,. y., • 'c vivo 

cipal n indique pareillement qu'une éo„a„ 

négociations du traité de Vienne aureV i'*/
1 

gram, les allairesdo l'Eglise, l'enlèvementd,, ."""'^I 
tances solennelles, graves et touebantesà la ' -Jai>e » 'esci 
cette résolution du divorce; puis le divo ^"'""tï 
toutes ses illusions d'une part, et ses douleu^ '"'^siî 
lions de l'autre part; et enfin,' le nouveau'i''

rS
-
el SOs

 n 
les espérances de l'Empire et raffermit poi'iT'380 1«i 

confiance déjii ébranlée de la nation. u" Doo 

L'huile de foie d .- - -e morue naturelle, seule si 1 

position de 1819, se vend rue Saint-Martin -iï
n 

— Ce soir, à l'Opéra, pour la rentrée de M"» »fi 
représentation du Prophète; Gueymard rem,,c "'.ksi 
Jean, et M"- Poinsot celui de Berlhe. rem l)! 'ra l

e 

— llirroiuiOME. — Demain jeudi, 39' ascensi 
l 'Aigle, avec train de plaisir, sous la direction UiV u k' 

dard. L'intrépide Thevelin, dont le succès "
Pa

, r S«* r* 
exécutera, suspendu sous la nacelle, les exerci Io

°eV 

ques de la plus grande hardiesse. Cette ascension^ 
des plus brillons exercices par 1 élite de la troui W<î 
gnifique char de Bacchus, que tout le monde

 V0Uu
'

et
 ̂  

— Fêle artistique, parée et travestie. — On .„ '"'""'M» 

jeudi prochain, 18 septembre, la clôture des fêles rfi? l»tir 

par une. grande solennité artistique. Les I :!le:,Y. !, < • ' 
P-avance chez b ailes les daines patronesses oi , . vc-- ; 

2 bis, rue Vivienne. ' au #OeL' 

CONSIDERATIONS POLITIQUES , 
au point de vue du VRAI ABSOLU et des CONCES-
SIONS POSSIBLES, précédées de la suite des 
LETTRES DIVERSES SUR LA RÉVOLUTION DE FÉVRIER 

1848; par M. le vicomte de La Tour-du-Pin-Cham-
bly. — Brochure in-8°, prix : 1 fr. 50 c. — Chez 
Allouard et Kaeppelin, éditeurs, 12, rue de Seine. 

(3772) 

IAGCAL 
AURÉAT en deux mois, par M. LELARGE, 

rue des Macons-Sorbonne, 9. (Affr.) 
(5813) 

ÉTtS 
MÉDICAL sur l'hystérie, l'épilepsie, la folie 
et l'idiotisme. Conseils gratuits aussi sur la 

myélite et les déviations. Spécialité de M. B. Des-
fos (P.-D.), méd. chev., rue de Seine, 79. (Affr.) 

(5790) 

CAUTÈRES, POIS LE PERDRIEL. 
Taffetas rafraîchissant, Serre-bras, Compresses. 

VÉSICATOiRES, TAFFETAS ÉPISMTip 
de Le Perdriel, chez l'auteur, rue des Martyrs, 28, 
au fond de la cour, et à sa pharmacie, faubourg 
Montmartre, 76-78. Dépôts chez les pharmaciens 
dépositaires des départemens. (5702) 

g H INJECTION 4 fr. Nouv. appl. aux mal. qui ont 
j;çnpn résisté au copabu et nitr. d'argent. 
i«I uU ,Pbarm. r. Rambuteau, 40. (Exp.) 

(5638) 
E 3 

AVIS. 
IiCS ANNONCES IXDUSVRI ELLES 

sont reçues au llnrean dn Journal 

et cliez MM. BI5SOÏT et C% régisseurs, 

pla« ë
 (

ie la Bourse, 8. 

BLANC DE ZINC 
DÉS 

MINES ET FONDERIES DE LA VIEILLE MONTAGNE 
Remplaçant la céruse pour la pointure en bâtiments? etc. 

Le BLANC DE ZINC eet prescrit, à l'exclusion de la céruse, pour tous les travaux publics 
(arrêté du ministre du 24 aoôt 1849), adopté pour ceux de la ville de Paris , des hospices , des 
casernements, par les commissions des ponts et chaussées et d'architecture, pour la fourni-
ture des ports militaires : Brest , Toulon , Lorient , etc. — L'inventeur a été honoré d"une 
médaille d'or, du prix Monlhyon , d'une récompensé nationale. — Le BLANC DE ZINC est 
meilleur marché que la céruse, couvre mieux à poids égal ; évite ses dangers, son odeur mal-
faisante, les coliques de peintres; résiste aux émanations sulfureuses; conserve des tons d'une 

fraîcheur remarquable, etc. 
S'adresser à la Société de la Vieille-Montagne , à Paris , rue Richor , n° 19; en Belgique , à Liège ; à Londres , 

22, Manchester-Building (Westminster Bridge); en Amérique, à New-York; en. province, aux dépositaires de la 

Vieille-Montagne et aux principaux marchands de couleurs. 

ECONOMIE , 

INNOCUITÉ 

INALTÉRABILITÉ , 

ÉCLAT, DURÉE 

SUPÉRIEURS A LA 

CÉRUSE. 

il VIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
Cité «l'Orléans, boulevard fïê-Sïenlss, 18. 

JOS.IFS CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. par 

jour, et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par 

mois. — Petits et grands APPASTEflIHâ 

depuis 5-0 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située enlre lea porlcs Saint-

Oenia et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et à 

proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité, : un établissement de bains 

russes et orientaux, un café où l'on reçoit tous les jour-

naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir 

pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour les 

chemins de fer et des voitures de remise. 

(381*) 

LE MEILLEUR DENT 
Est celui qui pose les dents artificielles sans extraction, sans que dans aucun temps elles causent la moindre douleur et de manière à remplir les fonctions 

de la mastication et de la parole sans gêne, tout en trompant l'œil le plus exercé par la beauté et le naturel des dents. 11 doit aussi poser les dents isolées sans 

accrocher celles | g AJjfjj |jj^ D'FXPÉBI^WE ET DE ^LCCÈS ̂  pr
°"

Vé qU6
 °

eS qualités
'
 réunies à la durée et à la

 ™°<««^
 d

" P"*> °nt été obtenues 
restantes. par l'inventeur des Dents osanores indestructibles posées sans crochets ni ligatures 

Wm MOCiiERg, l'iie Sftlnt-Hoiiorè, 

VINAIGRE DE TOILETTE 
Société Hygiénique. DE LA 

Le VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE n'admet dans sa composition que i j 

substances toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action siccative* 

échauffante de l'eau de Cologne, il en possède toutes les propriétés bienfaisant* 

il la remplace avec une grande supériorité dans tous ses usages; il est ni ' 

riche en principes aromatiques et balsamiques; l'odeur en est plu/ fine et nia 

suave. En outre, il a sur Peau de Cologne d'autres avantages précieux .- j| 

sainit et purifie l'air; il fortifie et ranime les fonctions des 

il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne du 

ns-\ 

« i* 

m 

Auteur du Dictionnaire des Sciences dentaires, prix : 10 fr.; — de VEncyclopédie du Dentiste, prix : 7 fr. 50 C. , reçue par la Faculté de Médecine; 
— du Manuel de l'Hygiène dentaire, prix : 3 fr.; etc., etc. 

Sous presse : LA BCCCOMAWC1E, ou PART DE DEVINER LE PASSÉ, LE
-
 PRÉSENT ET L'AVENIR D'CNE PERSONNE, D'APUÉS L'INSPECTION 

DE LA BOUCHE, par le même auteur, 

INVENTEUR DES PROCÉDÉS SUIVANS, QUI FONT OUE TOUT ! E MONDE PEUT SE PASSER DE DENTISTE : 

EAU AIT1-SC0RBBTIQ0E Sttfe
1
 CIMENT HOGERS

 ostSS?Sr \m ROGERS 1° 2 fffttKS; 
Gencives ; elle provient la carie et détruit le tartre, les UN FLACON pour plomber six Dents : 3 FKASCS- I guérison certaine dans buit jours.-raix : 10 FBAXCS. 

maux de Dents et conserve !a bouche saine et belle; K »n nt\PVtto KO 1 pour embaumer les Dents ca- pnnnR? TiBïiTÏFRÎf P SlnflrîRM 11(3 Clï ! iaJÏ 
elle est composée d'arômes végétaux les plus exquis, BJffl aUbLKa 1» 1 liées et guérir infailliblement , rUUL'ilJù Dfllîllî Mit. riUulittû que des her-
sans acide ni vinaigre, toujours nuisibles. ; les maux de Dents sans retour- I bes alcaliques seules preservatives de 1 email et cie ia 

PRIX DU FLACON : 5 FRANCS. PRIX DU FLACON : 3 FRANCS. i beauté des Dents. - PKIX : 3 FRANCS. 

PRIX : 2 FRANCS. 

DE DENTITION T
E

T

S

RE CONVULSIONS BTOSFÏÏÏÏ PREMIERE DENTITION. Bram ,,,c'. 

Pour prévenir la contrefaçon, chaque article doit être révéla de la signature de l'Inventeur,. 

Dépôt chez SILVANT, pharmacien, 4, rue Rambuteau, et chez les principaux pharmaciens. {Affranchir.) 
(7574) 

t - : 

BLANCHBUll DE I.A PEAU, 

BOUTONS, IÏ OCGEUIIS. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE TOI-

LETTE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lo-
tions pour le visage, les mains et toutes 
les parties du corps (quelques gouttes par 
verre d'eau), il rafraîchit et adoucit la 
peau, il en augmente ia blancheur, et, en 
lui donnant du ton et de la fermeté, il 
préserve des rides et < ffaco celles qui sent 
oecai-ionnéos par dos maladies ou autre.-, 
causes accidentelles; il fait passer les rou-
geurs, boutons, taches de rousseur, éphé-
lides et efilorese.enccs. 

Après la barbe, il ôte le feu du rasoir 
mieux que tout autre cosmétique. 

Un bain dans lequel on ajoute un flacon 
de ce VINAIGRE raffermit les chairs, fait 
disparaître la chaleur, l'ardeur et la sé 
oheresse de la peau, enlève les déman-
geaisons, redonne de la :oup!esse et de 
la vigueur aux membres fatigués, répare 
les forces, détruit mute odeur de trans-
piration, procure un bien-èire inexpri-
mabl el laisse tout le corps imprégné 
d'un parlé m suave el durable. 

êiOarSW DE LA BOILICâïB. 

Employé pour la bouche (six à huit 
gouttes dans un verre d'eau), il raffermit 
les gee.cives et leur donne une couleur, 
vernie Pe, enlove le tartre, blanchit les 

dents, et rend l'haleine douce et fraîche. 
It est infini nient utile aux personnes qui 
an réveil ont. la bouche chaude, amère, 
sèéliè ou pâteuse, ainsi qu'aux fumeurs, 

s organes de la respiration: 
ton à tout l'organisme. ' 

auxquels il ôte entièrement l'odeur du 
tabac. 

TOïS.ETrïTE DES BïAIMES. 

Ses qualiiés toniques et rafraîchissante» 
)e rendent inappréciable po r le-, soins 
jourc-alicrs et le; usages secrels' et déli-
ons de ïa toilette des Dam s. On en met 
une demicuii' 
verres d'eau, 
et en recelions. 

crée pour trois ou quatre 
ci on l'emploie en lotiouà 

pre\ inc. les Deu'hi 
b'anchee, t,j lYéquen'e s chf7. les t'enimM 
qui habitent les gran les villes et qui, 

mènent une vie sédenlni ta , cl, les pré-

serve. a : nsi des tiraillemens d'cstonH 
de l'am'iigriss-ement rt du déhC' n m>iii 

de la eons itntion qui en «ont les funesS 
çonbéqjuençfe 

A»feiAiSiSSSKMBS'ir DE Ï/A3», 

MIGRAINES , SYNCOPES. 

bes médocinsreeoinmaiidenl le ViaiKtt 

DE I.A SOCIÉTÉ H YGIÉNIQUE aux persoln.es 
que leur position oblige à visiter les ma-

lades, à colles qui fréquentent les spec-
tacles, les bals, ies voilures puM ques ét 

"air es! plus ou moins ri- / 
'eue gran le. ul ii i lopWr f 

je! tes aux pcsnntctm it ( 1 

tête, aux migraines, aux maux de em
t
) ' 

aux éloiilfcmenls, aux syncopes. Il coOTiaS 
pareillement aux gens de let'r.îs ou de bu 

reau et à tous- ceux qui mènent eue nj 
trop sédentaire. 

^'ITiîx Prix do flacon : 2 fr-

autres lieux o 
cié. U est ans 
celles qui son 

i*«ri» , Entrepôt général , n-*e tf.mjr, gtousseat», 5. 

Tout flacon non revêtu du cachet el de la si;;nilure ci-dessus doit être refusé comme eonlre-

{on. Les personnes à qui il serait offert des contrefaçons s uit invitées, dans l'intérêt public, » 

un donner avis au siège de l'élaUUscincnt. ( >81l) 

l,a publication iégmh» «tes Acte» d« SocI«<« tmt otnUfsntalr* pour Panure daus la «AKETTH »ES» vniWTXAVX., I.M OK0IT et 1« <S©?JW^'At, «ÉXRBAIi O'AS'fflCHB* 

Ventes mobilières. 

VENTESPAIt AUTORITÉ DE 1USTICF. 

KlULlc de Me MÉT1V1ER, huissier, rue 
Boucher, 16. 

lin l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le jeudi 18 septembre 1851. 
Consist anten bureau, 1ables,cbai-

ses, cartel, etc. Au compt. (5035) 

Etude de M" Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

En une maison sise à Paris, rue 
Montmartre, 13. 

Le 18 septembre i85i. 
Consistant en bureau, fauteuils, 

elwises, léte-à-tète, etc. Au compt. 
(5036) 

société, el sans autre modification 
que celle ci-dessus exprimée. Pour 
faire publier les présentes, tous 
pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'un extrait. 

Signé ClIAUDRU. (3827) 

D'un acte sous seiugo piives, en 
date à Paris du quatre septembre 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré, il appert que la société for-
mée sous la raison Hector GALO-
PIN et MOISV, suivant acte sous 
seings privés, en date du sei/.e juin 
dernier, enregistré, enlre MM. Hcc-
tor-Hugues-Miirliat GALOPIN, mar-
chand de comestibles, el Paul MOI-
SY, cafelier, demeurant tous deux 
rue de Grenelle-Saiiit-lIonoré, 15, 

est dissoute à partir dudil jour qua-

tre septembre. 
Hector G ALOPIN. (3S2o) 

Suivant acte reçu par M« Marcel 
Chaudruetson confrère, notairesà 

Paris, les deux et dix septembre 
mil huit cent cinqnanle-un, enre-
gistré, M. Philippe-Frédéric ANUKK, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
des Fossés-clu-Temp!e, 31, ancien 
il" 30, el M. l'réliérie-GusIayo AN-
DRÉ, négociant, demeurant à Paris, 
mêmes rue et numéro, ont déclaré 
proroger et continuer poureinq an-
nées consécutives, à parlir du pre-
mier janvier mil hait cenl rinquan-
te-iléux, la sociélé commerciale en 
nom collectif, formée entre eux 
poureinq années, dont la dernière 
expirera le premier janvier mil 
huit cent cinquante-deux , pour 
l 'exploitation d'une maison de com-
merce d'achat et de commission, 
par acte reçu par ledit M'Chaudru 
èl son confrère le vingt-six novem-
bre mil huit cent quarante-six, le 
.out saus novation audit acte de 

D'un acle sous seings privés, l'ai i 
triple il Paris le six septembre mil 
huit cent cinquante-un, enregistré 
le neuf du dit, enlre les sieurs Jo-
seph MACHEREAU, artiste peintre 
sur porcelaine, demeurant à Paris, 
rue de Lancrv, 33 ; Ernest RIïSAN, 
du même état, demeurant à Belle-
ville, el v'mgt-qualreautres, dénom-
més et qualiliés auail acte, lous as-
sociés, aux ternies d'un acle sous 
seings privés fait à Paris le vingt-
un juin mil huil cent cinquante-un, 
enregistré le vingt-trois, par lequel 
ils ont formé uiie sociélé en nom 
collectif, sous la raison Théophile 
COLAS et C«, dont. le siège est rue 

'' ■ luig-Saml-Martu), 122, et 
ilxée it cinq années, a par-

u.i viiigt-lruis du même mois de 
juin, 

Il appert que lesdils Macliereauet 
ErneslRiban ne font plus partie de 
ladite sociélé, à parlir du six sep-
tembre mil huit cent cinquante-un. 

Pour extrait : 
MACHEREAU. (3828) 

Cabinet de M. A DURANT-R ADI-
GUET, avocat, successeur de M 
Radiguet, rue Sainl-t'iacre, 7. 
Suivant acte sons signatures pri-

vées, faitquadrupleùParisle quinze 
septembre mil huit cenl cinquanle-
un, enregistré ; 

M. Renoît DIDIER aîné, négociant, 
demeurant à Paris, passage Snul-

nicr, 11 ; 
Agissant au nom el connue ayant 

charge et pouvoir, et au besoin 
comme se portant forl personnelle-
ment de M. Kélix SAUVAGE, négo-
ciant, demeurant à Pernambouc 
(Rl'ésil), par lequel il s'est obligé de 
faire ratifier ledil acle; 

M. Joseph MÈGE, négociant, de-
meurant a Paris, rue Sainlonge, 61 -

M. Charles OWBL, Hégocittnl, de 
meuranl à Paris, rue de Trévise, 36; 

Et une personne dénommée audit 

acle; 
Ont formé, pour trois années a 

parlir du premier août mil huil 
Oenl cinquante-un, une sociélé de 
commerce <"ii nom collectif à l'é-
gard de MM. Mège, Sau\ âge cl Owel 
et en commandile snilemenl à l'é-
uard du quatrième intéressé. 

Celle sociélé aura pour objet les 

affaires d'exportation el d'importa-
tion avec Ii; Brésil, pour toutes sor-
tes de marchandises, el les achats à 
la commission pour le compte des 
tiers, par continuation de la mai-
son DIDIER, COLOMBIER et. G», 

Le siège principal de la sociélé 
sera à Paris, passage Saulnier, il, 
avec maison à Pernambouc. 

La raison et la signature sociale ; 
seront: 

Pour la maison de Paris : J. MEGE 
et C« ; 

Et pour la maison de Pernam-
bouc : F. SAUVAGE et C«. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra exclusivement, pour 
la maison de Paris, à M. Mège, e! 
pour celle de Pernambouc, à M. 
Sauvage. ' 

M. Mège aura seul' la signature 
pour la maison de Paris, el M. Sau-
vage l'aura seul pour la maison de 
Pernambouc; mais ils ne pourront, 
111 l'un m l'autre, faire usage de celte 
signature que dans l'intérêt respec-
iif des maisons qu'ils géreront. 

La commandite est lixée à la som-
me de soixante mille francs. 

Pour extrait : 
A. DUBAHÎ-lUMGllET. (3830) 

Par aetc sous signature privée du 
dix septembre mil huit cent cin-
quante el un, enregistré el passé 
enlre : I» César-Viclor PILLOY, 2" 

Valentin - Edouard PILI.OY, tous 
deux imprimeurs , demeurant à 
Montmartre, boulevard Pigale, 48; 

3" Adrien DELCAMBRE, ancien im-
primeur, demeurant à Paris, rue 
iontaine-Salnt-Georges, 30. 

La société formée entre les sus-
nommés en nom collectif à l'égard 
de MM. Pilloy, et en commandile à 
l'égard du sicùr Delcamhi e, le Vingt-
trois juin mil huit cent quarante-
sept, à été dissoute à compter dudil 
jour, et M. César-Victor Pilloy a é.é 
iiommé liquidateur, 

Pour extrait : 
PILLOY. (382») 

Etude de Mc SC11AYE, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10. 

D'un lugemeul rendu par le Tri-
bunal de commerce de là Seine, le 
jeudi quatre septembre courant en-
registré, entre : 

i" M. (i. VIOLARD, négociant, de-
meurant à Paris, rue deCholseul, t 

2" Le sieur GIROUD DE G AND, di-
recleur de journaux, demeurant i 
Paris, rue Favarl, i ; 

A élé extrait ce qui suit : 

Le Tribunal déclare nulle, l'unie de 
publication légales, la sociélé for-
mée entre les s is-nommés, le pre-
mier juin dernier, pour l'exploita-
tion d'un journal de modes, qui de-
vait avoir pour titre : Les .Muses de 
la Mode, Journal des Femmes, r. vue 
mensuelle en vers français, cl ren-
voie ies parties devant arbitres-ju-
ges pour le règlement des comptes. 

Pour extrait : 
Sr.HAYF. (3831) 

w'-e-;*.- •-.*'••.>. , _ ■ _ . . . 

SgiSËli î COKPfifL 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendve 
gratuitement au Tribunal coninm-
aient ion de la cotnplabilHé des bH-
lit.es qui les cohceTBènf, les garnis 
de du à quatre Ketirs». 

o .à'î ui-'L «e w>"v ; i.- -y .- ~i.<
 :u 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848J. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers privilégiés seu-
lemenl, vérifiés et allirmés du che-
min de 1er de Paris à Sceaux, bar-
rière. d'Enfer, peuvent se présenter 
die:'. M. Lefrançois,' syndic, rue de 
Grammonl, u;, pour loucher i'inté-
gralité de leurs créances (N° cc7 du 

gr )• 

fatum*». 

IlECLAnATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 28 AOUt A85I, 1711; 

déclarent la futilité ouver et et eu 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieut VEDEUX, boulanger, à 
Vaugirard, rue de Sèvres. 143; nom-
me M. Mouton juge-commissaire, ei 
M. Richommu, rue d'Orléans-Saint-
llonoré, 19, syndic provisoire' (N° 
10059 du gr.). 

jugtnens du s SEPT. 1 s r> t , gui 
déclarent la faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DEV1NOY, mil de vins, à 
Iyry, rue Nationale, s; nomme M. 
Girard juge - commissaire, el M. 

Thiebaul, rue de la Bienfaisance, 2, 
syndic provisoire (N" 10075 du gr.). 

Jugement dn 12 SEPT. 1851, gui 
dédirent la faillite ouverte et en 

firent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur niiSMAtsoNS (Ctiàpfe-
Benoil-Pi osper), droguiste, rue des 
Lombards, 11); nomme M. .Mouton 
juge-commissaire, et M. Baudouin, 
rue d'ArgéntèUil, 36, syndic provi-
soire (N°'ioo86 dn gr .). 

Jugement du 15 SEPT. 1851, gui 
déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur VIME (Adolphe-Guillau-
me), nég.-conlVclionneur, rue St-
Dcnis, 204, et rue aux Ours, 60; nom-
me M. Plaine juge-commissaire, el 
M. Lefrançois, rue de Grammonl, 
16, syndic provisoire (N° IOOSO du 

Nanlerre, demeurant actuellement 
à Vincennes, rue do Paris, 66; nom-
me M. Sloulon' juge-commissaire, 
et M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
provisoire (N° 10091 du gr.). 

CONVOCATIONS UE CftÉANCIEhS 

Sont Invité* à ic tendre au Trihunut 

de commerce de Paris, suite des as 
semblée* du, faillltei, lut. les rtiiii 
-1er: .* 

NOMINATIO.XS US SYNDICS. 

Du sieur LOYAU, md de vins-
traiteur, à Vaugirard , houl. des 
Kounieaux, 5 bis, Je 20 septembre 
à 1 heure (N" 10011 du gr.); 

Du sieur DELPUECU dit DEL-
PECI1 (Paul), chaudronnier, rue du 
Ponceau, 42, le 23 septembre à 9 
heures (N° iu085 du gr.); 

Pour assister a. l'atsemldée dont la-

quelle il. le juge-commissaire doit le» 
consulter, tant *ur la composition de 
l'etafdes créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elfels 
ou endosseinens Ce ces faillites n'é-
tanl pas connus^ sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉR1FICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROUCHON (Jean-Baptis-
te), linger, rue Vivienne, 6, le 23 

septembre a 0 heures (N° 10036 du 
gr.); 

BEAU (Nicolas), fab 
de Rrelenil, 7, fè23 1 

' heures (N» 1001s du : 

s vrvctde, mu ta M 

créances rUmellenl préatablemcnl 
leurs litres à MM. tes syndics. 

coivconnATS. 

Du sieur S1VRY (Eliennc), bou-
langer, fauh. St-Anloine, G2, le 23 

septembre ù 9 heures (N° 992b du 

gr.)i 

Pour entendre te rapport dus syn-

dics sur l'état de ta faillite et déli-

bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et. dans ce (rentier 

ment des* syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el, le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

MM. les créanciers Ces sieurs Bl-
RON cl RERTIIELEMY (Etienne et 
Baptiste), nuls de charbons, quai 
Vahny, 69, sonl invités à se rendre 
le'3% septembre à 3 heures i |2 préci-
ses, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'étal île la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordai proposé 
par le sieur Biron personnellement, 
eonformémenl à l'article 531 du Co-
de de commerce, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en étal d'union, 
el, dans ce dernier cas, être inimé-
ilialemcnl ciinsullés tant sur les 
faits de la gesjlon que sur Fulifité 
du maintien ou du remplacement 
dessyiiilirs. 

1! lie srra admis que les créanciers 
vérifiés cl alîirmés, 0:1 qui seseronl 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
de.- compte cl rapport di s syndics 
(X" 9802 du gr.). 

MM. les créanciers des sieurs 
BIRON el RERTIIELEMY ( Elienne 
el liaplisle), marchands île char-
bons, quai yahny.e», sonl invilés à 
se rendre, le 22 septembre -, 3 heures 

et demie 1res précises, au Tribunal 

es créanciers, pour 
apport des syndics sur 
lïïutceei délibérer sur 

f.lils Ile 

dos syndics. 
11 ne sera adniisquc les 1 

vérifié» et allirmés, un qu 
fail relever de la ifécbéan 

Les créanciers ei le l'ai! 
prendre au greffe cornu 
des compte ei rapport des syndiOt 
N» 9802 du gr.). 

PRODUCTION I)Ji TITRES. 

Sonl invilés a produire, dans le dé 
e jour 

reanciers 

se seront 

ivenl 
ation 

merce .le la Seine, du 
el hveaui" nclol«'.«i 

date 

passemen-
cnlre les 

lai dé vingt 
leurs litres de créances, , 

d'un bordereau sur pupie 
dicutt/ -les sonnués à réf. 
les créanciers .-

Du sieur LEY Y (Jean) 
tier, rue aux Ours, 21, 
mains de M. Portai, rue Neuve 
Bons-Enfans, 25, syndic de la failli-
l : (X° iooso du gr.l; 

Du sieur COLL1GNON (Nicolas), 
sue. nid de bois, à La Pelile-Yillel-
le, rue de Marseille, 13, enlre les 
mains de 51. Thiebaul, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic delà faillite 
(N« 100 (3 du gr.);' 

Du sieur MARTIN (Jean-llaptisle), 
nul de, vins, à Joinville-le-Ponl, en-
tre les mains de M. Heuriey, rue 
Latlille, 51, sMidic delà faillile (N° 

10027 du gr.)'; 

Du sieur SOKURRE (Jules), nég. 
eu calés, rue du Temple, 26, entre 
les mains de M. Heuriey, rue Laf-
Btté, 51, syndic de la l'aitlile (N» 

9990 du gr.); 

Du sieur FABRE (Bernard), ortho-
pédiste, passage de l'Opéra, 30, en-
tre les mains de M. Krcchei, rue de 
l'Arhre-St c, 54, Syndic- de la faillite 
(N- 9981 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la lui du 28 mai 1838, cire proce-
dé 0 I« vérification .les créances, qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

FIXATION D'ÉPOOUE DE CESSATION 
DE PA1EMENS. 

Jugement du Tribunal de com-
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Demande en séR»ijljj W 
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tonne, avoue. ■ l!( 

Juge.ne.il Ce ^'•l^'wri** 
i l (te biens cul . "gêné 
I1ENRV ci Ja j„,:r. 
SAHl), au Poim-' ", (> 
outc de Sèvres, .» 

avoué. 

-, ■....-S'-Ueii",'. « 

ans, rue d " Kifi^tnl 
chard, rue de ia fg* 
Ti-ichet, 60 an^;.,,,. 
- jln.eCharpen ; U 

Fg-Sl-Anlon^V^aj 

M,uellel»^."j
ol

,'aUU'''
6 

 ^0>: 

Enregistré à Paris, le Septembre 1851, F. 

K«fu deux francs vingt «entim«s, décime oompri». 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATBURINS, 18. Pour légalisation de la sifc 

Le maire «« 
disiec 

ent. 


